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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 10 mat. 

IISEIIR. — DÉLAI n'APPEL. — DOUBLE SIGNIFICATION DU 

JUGEMENT. — SUBROGÉ TUTEUR ad flOC. — DEMANDE EN 

RESTRICTION D'HYPOTHÈQUE LÉGALE. — PROCÉDURE. 

J, Les délais de l'appel ne pouvant courir contre le mineur, 
en général, que par la double signification du jugement au 
lii/eur et au subrogé-tuteur, dans toute instance où les 
intérêts du tuteur sont en opposition avec ceux du mi-
neur, il devient nécessaire que celte double signification 
mil faite au subrogé-tuteur remplissant tes fondions de 
(«leur, et à un subrogé tuteur ad hoc dont la nomination 
doit être préalablement requise (art. iU du Code ,de pro-
cédure civile). 

11. La connaissance que le mineur devenu majeur a eue du 
jugement rie peut couvrir te vice d'une signification in-
complète. 

///. Cet règles ne comportent pat d'exception, et il y a par-
ticulièrement lieu d'en faire l'application en matière de 
restriction d'hypothèque légale. 

W. L'instance en restriction d'hypothèque légale doit être 
introduite, non par simple requête, mais par action prin-
cipale, après avis préalable du conseil de famille sur la 
question, notamm>nl. desavoir si les immeubles auxquels 
on veut restreindre l'hypothèque légale sont d'une valeur 
tuffisante pour la garantie des droits du mineur ; l'inob-
tervation de ces formalités essentielles emporte ta nullité 
du jugement, qui prononce la restriction de V hypothèque 
(art. 2141 du Code Napoléon). 

fi L'hypothèque légale garantit les créances recueillies par 
« mineur dans la succession d'un créancier du tuteur (art. 
tiî\ du Code Napoléon). 

Dans un ordre ouvert sur le prix des immeubles ayant 

«ppartenu à M. et M"* B..., le sieur Albert Martin, en-

»ut issu du premier mariage de M"" B..., avait produit 

Pour la somme d* 17,054 fr., montant du compte de tu-

telle qui lui était dû par sa mère et par le second mari co-

tuteur. Cette demande avait été écartée par le Tribunal de 

première instance de la Seine, par le motif que l'hypothè-

se légale du mineur Martin avait été restreinte à des im-

meubles autres que celui dont le prix était en distribution, 

«lté restriction avait en effet été prononcée, en vertu des 

««positions de l'article 2143 du Code Napoléon, par un 

^Sèment du Tribunal de Pontoise, en date du 1
er

 février 

qui avait été signifié au subrogé tuteur quelques 
0,s

 après, et paraissait ainsi passé en force de chose ju-

p Néanmoins, M. Albert Martin a interjeté appel laut 

,
 u

 jugement rendu par le Tribunal de la Seine que de ce-

^"du par le Tribunal de Ponioise, qui lui avait servi 

fj^'Riwlet, pour l'appelant, % d'abord examiné la fin de 
d

6
 ."'e^voir proposée contre l'appel du jugement de Ponioise 

te

 a "'B'nncaiion laite au subrogé-tuteur en 1843. Il a fait 

diJ
r<

j
iuer

 qu'aux termes de l'article 44i du Code de proté-
• '«s délais d'appel ne courent contre le mineur que par 

*tfaii reml''aC9 alors celle qui, dans 1rs 
,
'8nificà^

U
-
lUteUr

' M*'
8
*'

01-81
' faot, poursatisl 

autres affaires, 

faire à la double 
qu'il -llon exigée par la loi, el faire courir le délai d'appel, 

«uquei ')ourvo à la nomination d'uu subrogé-tuteur ad hoc, 
^u suK CeLte s'g"ificaiion doit être faite. Ce sera le suppléant 
)U|

1
pu

rog
'-'
1

tule
ur, comme le subrogé tuteur lui-même esi le 

"rei dli " tuleur- t-e"6 doctrine a été consacrée par un 
'•ÏW

 Cour
 de cassation du 1" avril 1833. Le jugement 

A„ fo
0
^

6
-

1
.*"

1 dorlc êlre
 attaqué parvoie d'appel. 

. * Ki volet soutient que, indépendamment des ap-
des hj

e
 .u"8 err(>nées faites par les premiers juges de la valeur 

^p
0

 . sausqaels l'hypothèque a été restreinte, le jugement 

*ill« „ *8 tomieul plusieurs irrégularités. Le conseil de la-
taiiêtr ' aux ter">es de l'urtcle 2143 du Code Napoléon, 
lu min!

 COu,u|
té lorsqu'il s'agit de restreindre l'hypothèque 

W
«s s,,r*ir* avait élé

 da\ia de substituer à l'hypothèque lé-
% l'ai, | ble,ls du tuteur une hypothèque couvenuounelle 
4»libé

ra
, mi«e«r offrait de conseutir sur ses biens. Cette 

soumise au Tribunal par le tuteur, le 

•«quèfe M
 Ur el

 ''"ïauldu mineur, qui avaient présenté une 
&iio

n
. , cllve» dans laquelle il* eu demandaient l'houiolo-

'«itm* "
lllls

 la Tribunal, adoptant une anire mesure qui n'é-

*U|,e des -a"ée daus lu délibération, ni demandée par au-
^ » ÙH*

niKS eu cause, avaient restreint l'hypothèque lé-
f'.ix élai. "nn,.tub!es situés à Ivry et autres que ceux dont le 
~*iR)

0
 l

11 distribution. Or, à i'é, oque à laquelle cette res-

I "vé8 d'hv eùé Pro[>uncée, les immeubles d'ivry étaient déjà 
o '11 éian, ^le8 pour une somme supérieure à leur va-
î

ai
>im J.

 0110
 ""t os3ible que le jugam- nt de Ponioise fût 

"«tal'd,'l'nr'«at.ou eniraînan celle du jugement du 

fctyUiptïon 111 » Pu'sque celui ci n'avait d'autre base que 
■ to„**,Ki*s„it ,rilon"ée de l'hypothèque légale du mineur. Il 

s du
 c

,^lus uàs lors que d'examiner les différents élé-
UD

>pt8 de tutelle. Parmi les difficultés auxquelles 

il d ififle lieu, se présente la qu. siion é caie de sav .ir »> 
loui.s les créances du mineur contre JOU tuieur su a gira:i>ie.s 
par l'hypothèque légale. En effet, parmi les sommo* rec'améés 
par le miiii ur, il y en a une dont voici l'origine : M. B..., co-
tuteur, avait cou tracté, envers IVieu! de son pupille, une dette 
qui existait encore au moment du décès de l'aïeul. Le mineur 
Martin, ayant recueilli cette créance dans la succession de ce 
dernier, ft devenu ainsi créancier de son tuteur, ioutient que 
cette créance doit être garantie par l'hypoihèque légale. Le 
luteur aurait dû se payer à lui-même le montant de la detie, 
puis employer les fonds comme ceux qu'il aurait reçus d'un 
débiteur étranger. Il n'avait pas accompli ce devoir, et était 
devenu dès lors responsable, comme tuteur, de la detie qui 
avait originairement une cause étrangère aiix faits de tutelle. 
(Voir, en ce sens, Troplong, Hyp., t. 2, u» 427.J 

A/e Péronne, avocat de in. le baron de C .. et autres 
intimés, a commencé par exposer à la Cour la position digne 
d intérêt des créanciers hypothécaires, qui avaient traité sur 
la foi de la re*triction d'une hypothèque légde, et qui se 
trouveraient dépouillés par un appel interjeté quinze ans 

après le jugement prononç-int cette restriction. Il a soutenu 
ensuite la non recevabilité de l'appel du jugement du Tribu-
nal de Ponioise. Ii ne pouvait y avoir lieu, suivant lui, à si-
gnifier le jugement à un subrogé tuteur ad hoc, d'abord | ar-
ce que les miéiôis du mineur n'étaient pas à propre ent par-
ler eu opposition avec ceux du luteur, mais qu'il s'agissait de 
l'iniérê; commun de touie la famille dont M. B... était le chef. 
En second lieu, l'article 444 ne saurait recevoir dVpplication 
au cas où il s'agit de restriction d hypothèque légale. Eu effet, 
dans les maiièies ordinaires, la double signification n'est le-
quise qu'afin que le subrogé-tuteur puisse, s'il le jug) conve-
nable, convoquer le conseil de famille, et le consulter sur l'op-
portunité d'un appel ; ici, le conseil de famille a été consulté, 
aux termes de la loi, avant même que l'action fût intentée ; à 
quoi bon le réunir de nouveau, après le jugement rendu? En 
supposant même quecetie double signification soit nécessaire 
pour faire courir les délais d'appel, la connaissance que M. 
Martin a eue de ce jugement depuis sa majorité doit faire re-
jeter son appel. Après le rejet de sa demande en collocat on, 
il e, tant eu la forme qu'au fond, discuté le jugement 
de Pontoise, sans songer à en interjeter appel ; it ne peut 
conserver pendant trente ans le droit de tenir en suspens le 
sort d ui.e procédure d'ordre. 

Après avoir discuté le mérite du jugement de Pontoise et 
sou enu en la forme que te Tribunal n'éiait pas obligé d'ho-
mologuer la délibération du conseil de famille, mais pouvait 
siatuer comme il l'entendait sur la resiriciion d- l'hypothèque 
légaie (V. M. Pont, 2'raïfé des hypothèques, u* 664), M* Perou-
ne arrive à l'examen du compte de tuielle. C'est à tort, sui-
vant lui, qu'on y a fait figurer la créance recueillie par le mi-
neur dans la succession de son grand-père. Celte succession 
s'est ouverte en 1849; or, M. b... éiait inso vable dès 1847; 
l'état des inscriptions le prouve. Il était saisi dès 1848; com-
ment, dès lors, a-t-on pu présenter, comme perdue par sa 
faute, postérieurement a 1849, une créance qui n'a appartenu 
au mineur Martin qu'à partir de cette époque ? Les autres arti-
cles du compte de tutelle ne paraissaient pas mieux justifiés 
aux intimés, «t, dès lors, il y avait lieu, suivant eux, de main-
tenir le jugement de première instance. 

M. l'avocat-génëral Goujet a conclu à l'infirmation des 
deux jugements attaqués. 

La Cour a tendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche le jugement du Tribunal de Poutoise du 
13 février 1845; 

« Considérant, quanta la recevabilité de l'appel, qu'on ne 
peut considérer la signification du jugement du subrogé-tu-
teur seul comme ayant fait courir les délais; 

« Que pour produire cet effet à l'égard du min«ur, il faut, 
aux termes de l'article 444 du Code de procédure, que la si-
gnification soit faite tout à la fois au tuteur et au subrogé-
tuteur ; 

« Que la loi a pris soin ainsi d'assurer au mineur une dou-
ble protection, puisqu'en cas de négligence ou de collusion de 
la part du tuteur il appartient au subrogé-tuteur, utilement 
averti, de provoquer l'appel, ou plutôt la réunion du conseil 
de famille chargé d'en apprécier l'utilité; 

« Considérant que cette disposition est générale et absolue, 
qu'elle ne comporte aucune exception, et qu'il y a particu-
lièrement lieu d'en faire l'ap lication eu matière de restric-
tion d'hypothèque légale, c'est-à-dire alors qu'il s'agit de di-
minuer les garanties que la loi a entendu as»urer au mineur; 

« Qu'en pareille matière les iniérêls du tuteur qui réclame 
raffrauchissement de certains de ses immeubles, étant évi-
demment contraires à ceux de son pupille, la signification serait 
à son égard sans aucune espèce d'objet ; 

« Qu'il devient dès-lors nécessaire, pour satisfaire au vœu 
de la loi, que la seconde signification exigée soit faite à un 
subrogé tuteur spécial dont la nomination ad hoc doit être 
préalablement requise ; 

« Que cette formalité n'ayant pas été accomplie dans l'es-
pèce, il en résulte que les délais u'out pu courir contra le mi-
neur Martin, lequel est encore recevable à interjeter appel; 

« Considérant que peu importe d'ailleurs si depuis sa ma-
jorité Albert Martin a eu connaissance de la décision inter-
venue ; qu'on ne saurait en induire qu'il l'ait ainsi approuvée 
par sou silence, rien ne pouvant, aux termes do la loi, sup-
pléer en pareil cas à la signification qui seule a pour effet de 
mettre eu demeure de se pourvoir celui auquel le jugement 

fait gnef ! , . , . , , , , 
„« Considérant, quant au mente du jugement au tond, qu il 

est constant que PhypOihèque légale du mineur affecte de 
plein dioit l'universalité des biens du iuteur; 

« Que si, par excep ion à ce principe, elle peut en certain 
cas sub r quelque restriction, c'est à la charge par le tuteur, 
dans l'intérêt duquel la restriction est demandée, d'observer 
rigoureusement Itjs formes tracées par la loi pour la garantie 
dts droits du mineur; 

« Considérant que le jugement dont est appel tendant a 
l'affranchissement de l'immeuble dont le prix est à distribuer 
ne remplit aucune des conditions prescrites par 1 article 2143 

du Code Napoléon ; 
« Qu'ainsi, d'abord, c'est sur requête.et non par voie d action 

principale, que la jus.ice a été saisie de la deman l* en restno-

U0
«
U
 Qu'il a bien été ultérieurement statué à l'audience sur des 

conclusions prises à la barre du Tribunal ; mus qu'en admet-
tant que l'irrégularité première dont la procédure avait été 

originairement entachée se soit trouvée par la couverte il «i 

est une seconde d'une nature plus grave qu il importe de ie-

ieV
«0

;
ue l'avis de parents, lequel est préalablement exigé, n'a 

nas été obtenu ni même demandé ; qu'on ne saurait en elfe 
o , ère comme U celui vué par le jugement puisq, 

sW.que à u..e demande tout autre que celle qu'd a plu au 
Tnhunal d'admettre, c'est-à-dire à la proposition laite de sub-
It?tuerl l by

P
"hèque légale du mmeur une hypothèque con-

™^XuTJÎÏ*™i°«** de famille n'a pas été 
ftAKawii o» essentielle de savoir si les ....meubles 

consulte »u 1»^ « l'hypothèque légale étaient 

TunXCX^our la garant de. droits du mmeur 

'•■•rim, omission qm suffirait »eute pour frapper de nuilile la 
décision :n-crvcnuu ; 

« Considérant qu'il demeure donc constant que l'immeuble 
dont le pm est à distribuer n'a pas cessé d'êlre tournis à 
l'hypothèque légile du mineur Maniu; 

H Que vainement on allègue au nom des intimés qn'ils ont 
dû croire à son affranchisseun nt en présence du jugement qui 
aya.t expressément restreint l'effet de t'hypothèque légale à 
d'auirea biens; qu'au prêteur incombe en pareil cas l'obliga-
tion de vénfiar la régularité de la procédure; que s'il ne le 
fait pas il y a de sa part une imprudence ou un défaut de 
préeauiiou dont il doit subir les conséquences; 

« En ce qui touche.le second jugement dont est appel, 
rendu par la 2' chambre du Tribunal de la Seine, le 12 mars 
1859; ' 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que ledit juge-
ment u fait uue fausse application de la loi en déclarant : 

« 1* Que le jugement du Tribunal de Pontoise n'était plus 
susceptible d'appel ; 

« 2* Qu'il avait observé les formes voulues pour la restric-
tion de l'hypothèque légale du mineur Martin; 

« 3* Qu'il y avait lieu eu conséquence de rejeter la demande 
en collocation formée par ce dernier; 

« Qu'an contraire, et sans s'arrêter à ces dispositions, il y 
lieu d'appréoer au fond le mérite de ladite demande en col-
location, laquelle a pour base le compte de tutelle rendu par 

(
 les époux B au mineur Martin, et comprend les diverses 

! sorr.mes qui auraient été par lui recueillies dans les succes-
sions de son père et de son aïeul ; 

K En ce qui touche la première somme de 12,054 fr. récla-
mée en son nom comme provenant de la succession de son 
père, ouverte le 15 novembre 1839 ; 

» Considérant, etc.. ; 

« Eu ce qui touchu la deuxième somme de 5,000 fr., prove-
nant au mineur de ia succession de Claude Nicolas Martin, son 
aïeul, décédé le 27 décembre 1849 : 

« Considérant que, d'après l'anêié de compte de tuielle du 
20 février 1857, cette somme forme le quart auquel le min ur 
avait droit dans les 20,000 fr. mo^nt de l'tciif à

 v
artager, 

le surplus ou les trois quarts appartenant à la veuve Antoi-
nette Prot ; laquelle so orne de 20,1*00 fr. se composait de 
deux créances, l'une 'ie 6,000 fr., *ur 'es époux B , par-
lies saisies à l'ordre, et l'autre de 14,000 fr., sur le docteur 
H... M..., subrogé tuieur du mineur; 

« Considérant que, pour repousser de ce chef la collocation 
demandée, les intimés soutieuueut qu'au jour de l'ouverture 
de la suce ssion, les débmurs susindiqués étaient dans un 
état d'insolvabilité notoire; que les deux créances n'ont jamais 
été alors ni depuis suscepiibles de recouvrement; qu'on ne 
saurait donc en rendre responsables la tutrice et lecotuteuri; 

« Considérant qu'à l'égard de la première somme, celle de 
6,000 fr., due par les époux B , l'allégation est démentie 
par cd fait seul que l'hypothèque légale du mineur lui assure 
un rang utile daus l'ordre auquel il est présentement procédé; 
qu'il doit doi.c y être admis pour le quart de ladite somme, 
aiusi qu'il le demande; 

« Considérant, quant au surplus des créances réclamées par 
A'bert Martin, etc... ; 

« Par ces motifs, 
« Joint les causes pendantes entre les parties sur l'appel 

interjeté par Albert Maniu, tant du jugement du Tribunal de 
Pontoise, du 13 février 1845, que du jugement de la d uxié-
me chambre du Tribunal de première instance de la S:ine, 
du 12 mars 1859 ; 

« Donne acte de l'intervention de C... et consorts; 
« Et faisant droit sur le double appel d'Albert Martin, dé-

clare nuls et de nul effet les deux jugements susénoncés des 
13 lévrier 1845 et 12 mars 1859; décharge l'appelant des dis-
positions et condamnations qui en résultent couire lui; 

« Statuant au principal, ordonne la réformation du règle-
ment provisoire de l'ordre dont s'agit, en ce qu'il rejette la 
production d'Albert Martin ; 

« En conséquence, dit qu'il sera colloqné sur la somme en | 
distribution, a la date du 15 novembre 1839, date du décès | 
de Louis Martin, sou père, et de 1 ouverture de son hypothè-
que légile contre sa mère, lutr.ee légale, devenue depuis fem-
me B..., et eu uutre à la date du 1" septembre 1842, date 
de son mariage avec B... et de l'hy, oihèque iégale résul-
tant contre celui ci de sa qualité de cotuieur, savoir : 

« 1° Pour la somme principale de 16,566 fr. 03 c, montant 
des causes sus-éuoucees; 

« 2" Les intérêts de ladite somme à courir du 27 mai 1857, 
jour de l'arrêié de compte de tuielle ; 

« 3° Pour les frais ue mise à exécution et de production, 
daus lesquels entreront les frais de contestation, auxquels les 
iutimés sont condamnés. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4" ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 19 mai. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. PROVISION ACCORDEE 

A LA FEMME. — EXECUIION SUR LES MEUBLES DU MAKI. 

 REJET DE LA SEPARATION DE COUPS. DEMANDE EN 

SEPARATION DE BIENS. FAIT PERSONNEL A LA FEMME. 

 REJET DE LA DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS. 

f a femme qui, incidemment à sa demande en séparation de 
corps, obtient une provision et une pension alimentaire, 
et, pour en avoir paiement, fait procéder à la saisie et d la 
vente des meubles de son mari, dont la demande en sépa-
ration de corps ensuite est rejelêe, n'est pas fondée à for-

.mer ultérieurement une demande en séparation de biens 
basée sur le mauvais étal des affaires de son mari et le péril 
de sa dot résultant des actes d'exécution auxquels elle a 
fait procéder. 

M"* R... a épousé M. L..., habitant une petite ville des 

environs de Paris, où il donnait des leçons de musique. 

Elle apportait, entre autres choses, une petite dot de 

2,000 tr., qui fut placée, d'uu commun accord, en acqui-

sition de pianos, pour être mis en location, et sur le pro-

duit desquels on comptait pour augmenter les reasources 

du ménage. 

La bonne harmonie n'a pas été de longue durée entre 
les deux'époux, et bientôt M"" L... a formé contre »ou 

mari une demande en séparation de corps ; puis, au début 

du procès, elle a demandé uue provision pour sub>euir 

aux frais qu'il allait entraîner. Elle l'a obtenue ; elle a 
obtenu aussi une pension alimentaire, et elle a fait pro-

céder à la suisie el à la vente de tout le mobilier person-

nel appartenant à sou mari, et de tous les pianos, pour 

av^tr paiement de la provision et des termes exigibles 

de la pension alimentaire qui lui avait été allouée. 

Après ces actes d'exécution, le procès de séparation 

de corps a suivi son cours ; la demande de M™" L... a été 

rejetée par le Tribuual de la localité. Ede a interjeté ap-

pel du jugement qui l'avait repoussée, et la Cour (4
e
 ch.) 

a confirmé le jugement. 

- # 
M. L... a quitté la ville où il avait eu à \£d>^|i$| 

tristes accidents de la vie conjugale; il fat venuNbijbwr 

Paris pour y vivre de sa profession d'art'ist - ; il y vtàâ^^ 

bien que mal de cetie procession à proximité de sa Tï-

mill". Mais avant son départ, sa femme a formé contre lui 

une demande en séparation de biens, basée sur le mau-

vais état de ses affaires et le péril de la dot qu'elle avait 

apportée. 

Sa demande a été repoussée par le jugement dont voici 
le texte : 

« Le Tribunal, 

« Ouï eu leurs conclusions et plaidoiries respectives'M" 
Coutelier et Lepage, avoués des parties susnommées, ensemble 
en ses conclusions M. Thoré, procureur impérial; 

« Après en avoir délibéré conformément à la loi ; -
« Jugeant eu premier ressort: 

« Attendu que rien n'établit que la mauvaise administra-
ion de L.... ait mis en péril la dot de la demanderesse ; 

< Attendu que si le mobilier a été vendu, c'est à la requête 
de sa femme et par suite de la demande en séparation de corps, 
si funeste au ménage, qu'elle a intentée et qui a été rejetée 
par jugement de ce Tribuual en date du 10 novembre 1858, 
confirmé par arrêt de la Cour impériale ; 

• Qu'en admettent que cette vente ait produit quelqu'em-
barras dans les affaires de son mari, la dame L.... ne saurait 
s'en faire uti litre coulre lui; 

« Par ces motifs, 

« Déclara la dame L... mal fondée en sa demande, l'en 
déboute, et la condamne aux dépens, dont d istraction, etc. » 

M"" L... a interjeté appel de ce jugement. 

M" Rousse, son avocat, a soutenu que, quelle qne fût la 

cause du désordre dt s affaires de M. L..., il suffisait que 

ce désordre existât pour que la séparation de biens fût une 

mesure nécessaire. Si el le e l refusée, ce qui reste des d. bris 

du patrimoine des époux va disparaît.e, le mari va s'en 

servir pour pay .-r ses dettes, et la dot aura cessé d'exister, 

le patrimoine des enfants sera perdu. M. L... a quitté la 

ville qu'il habitait, il est aujourd'hui bâtis ressources, à 
Paris, sans domicile personnel. 

M" Lévêque a soutenu et développé le système du juge • 

ment, et expliqué que M. L... vivait honorablement chez 

lui de son art, à Paris, près des siens, et que s'il avait 

quitté son ancien domicile, c'est qu'il n'était plus tenable 

après le scandale de la lutte qu'il lui avait fal.u y soutenir. 

M. l'avocat-général Marie a conclu à l'infirmation du 

jugement. 

Mais, contrairement à ces conclusions, la Cour, adop-

tant les motifs des premiers juges, a confirmé la sentence. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 25 avril. 

BAIL. — PRIVILEGE DU PROPRIETAIRE. — OBJET INCORPOREL. 

— FONDS DE BOULANGERIE. 

Les dispositions légales qui établissent un privilège doivent 
être interprétées et appliquées dans le sens le plus restric-
tif, et seulement aux objets spécialement déterminés par le 
législateur. 

Le privilège du bailleur ne peut s'exercer que sur des objets 
matériels et apparents, garnissant les lieux loués, et non 
sur des objets incorporels, tel que le fonds dt commerce du 
preneur (1J. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu que la seule question du procès est celle do sa-

voir si Fayel-Moulon, propriétaire des lieux loués à Manon, 
boulanger, a droit d'invoquer, ainsi que l'ont décidé les pre-
miers juges, le principe de l'art. 2102 du Code Napoléon, uon 
seulement sur le mobilier qui garnirait ces lieux, mais en-
core sur le prix provenant du fonds de boulangerie que Ma-
non a vendu au syndicat de la boulangerie, lequel prix 
trouve aux mains d'un séquestre judiciaire; 

« Attendu*, en droit, que les dispositions légales qui établis-
sent un privilège doivent être in.erprétees et appliquée daus 
le sens le plus restrictif, tant ttrietissima) iaterprelationis, 
et ne sauraient être étendues d'un cas à uu autre par voie 
d'analogie ; 

« Attendu qu'un privilège n'existe qu'autant qu'il est léga-
lement établi, et que par conséquent on ne peut l'appliquer 
qu'aux objets spécialement déterminés par le législateur; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2102 du Code Napo-
léon, les créances privilégiées sur certains meubles soin les 
loyers sur le prix de tout ce qui garnit la maison louée, et 
qu'il est évident, d'après la lettre et l'esprit de cette disposi-
tion, que le privilège qu'elle accorde ne peut s'appliquer qu'à 
des objets matériels et apparents se trouvant eu nature chess 
le débiteur, et non à de; objets incorporels et ue pouvant dès 
lors être mis en évidence ; 

« Attendu que le privilège invoqué, dans l'espèce, par 
Fayet-Mouion, porterait sur un fond de boulangerie, qui n'a 
aucune existence corporelle, et qui, ne pouvant se transmettre 
matériellement, n'était smceplible d'aucune main-mise de la 
part du propriétaire des lieux loués à Marion; 

« Que c'est donc à tort que les premiers juges ont décidé 
que Fayet-Mouton devait être payé par préférence à lous au-
tres créanciers, sur la «omine étant aux mains du séquestre, 
comme povciiant de La vente faite du fonds de boulangerie, au 
syndical de la boulangerie de Lyon, et iqu'il y a lieu de ré-
fermtr leur jugement; 

« Par Ces motifs, la Cour infirme, met ce dont est appel au 
néani ; émendant, dit et prononce que Fayet-Moutou est dé-
bouté de sa demande en paiement, par privilège, sur le prix 
payé par la syndicat de la boulangerie de Lyon, et qu'il ue 
viendra qu'au marc le franc avec les aulr<s créanciers à la 
distribution des deniers pour le montant de sa créance; donne 
en conséquente mainlevée de la saisie-arrêt par lui pratiquée 
sur le prix, autant qu'elle peut l'atteindre, soit dans les 
mains clu syndicat de la boulangerie, soit dans celle du sé-
questre judiciaire; condamne Fayit-Mouiou aux dépens d'ap-
pel ; ordonne la restitution de l'amende. » 

(1JI1 en est ainsi des titres de créance et du numéraire, qui 
ne peuvent évidemment être considères comme formant un 
gage entre les mains du locateur. Telle est l'opiuiou d« DaHoz, 

Rép. général, \° Privilèges, u. 216. Grenier, t. 2, n. 3l0. Del-
vmcourl, t. 3, p. 372. Poui, n. 121. 

Les mêmes auteur enseignent, conjointement avec MM. Du-
ranton, t. 19, u. 79 et 88. Zichanœ, t. 2, p. 106.-Troplong, 
n. 151, et Vale te, Ci. 55, que les pierreries et bijoux u'etiut 
pas plus en évidence que les objets ci-dessus mentionnes, na 
tombent pas nou plus sous le privilège du propriétaire. Po-
thiertsi d'un avis contraire. Louage, n. 248, ainsi que M. 
Pont, n. 121. 
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GAZETÏfi DES TRIBUNAUX DU 28-29 MAI 1860 

(CoiiGli'Bions <!■' M. Oiiol'no, avocat-général ; plaidants, 

M" Leroyer et Hnmblot, avocats.) 

■COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 7 mai. ^ ^ 

ACCIDENT. — ENTREPRENEUR DE TRAVAUX. — DÉFECTUOSITÉ 

D'UNE MACHINS. — RESPONSABILITÉ. 

Le 8 février 1858, le Tribunal civil de S.tint-Etienne a 

rendu le jugeai' nt suivant : 

« Attendu que, lê 21 août 1857, le sieur Claude Berger, ou-

vrier mineur, a été.tué par l'explosion d'une mine, dans un 
puits au creusement duquel il tea.aiiiaii à Saint-Etienne, 
dans la cour de lu maison du sieur Forest; 

« Qu'il est constant qu'après avoir allumé la mèche de cette 
mine, il avait Jiftihé le signal convenu pour se faire remonter, 
mais que, pendant la remonte, la manivelle du tourniquet 
autour duquel s'enroulait le câble s'étant tout à coup arra-
chée, le câble se déroula et le sieur Berger tomba dans le 
puits au moment même où la mine faisait explosion, et il fut 

tué par tes éclats t) cette, mine ; 
«Qu'il résulte desyApcnmenu du procès, et notamment des 

constatations foies dans une poursuite correctionnelle dirigé 
contre le sieur V..., a raison de ce. l'ait, et qu'il est mainte 
liant reconnu par toutes les partie- q<ie l'accident dont il s'a-
git provient non d'une fausse nif-noenvre ou de l'inattention 
des individus qu> fa-saient mouvoir la manivelle à l'orifice 
du puits, mai»exclusivement de la défectuosité du c« t e ma-
nivelle, laquelle étuit imparfaitement encastrée dans son mau-

chon ; • 
« Qu'il est également constant que celte machine avait été 

fourme par ledit sieur V... et placée par lui-même, avec 
l ai te d'un ouvrier, sur l'orifice du puiis; 

" Qu'il est doue, responsable, envers la veuve B rger, des 
subes dommageables pour elle de la mort de son mari ; 

« Qu'il
 f

 eu d'autant moins décliner sa respoi.sutnliié qu'à 
raison de ces faits il a été condamné à l'emprisonnement, 
comme coupable, par sou imprud-nce, de l'homicide dudit 
sieur Berger, suivant ingénient du Tribunal correctionnel de 
ce KWeî en date du 17 novembre 1857 ; 

« Mais qu'il y u lien de moterer l'étendue de sa responsabi-
lité, parce qu'en fan sa faute est dénuée de gravité; que, d'une, 
part, il aurait fallu une ai ention spéciale pour soupçonner et 
découvrir, avant l'accident, le vice de la manivelle, et que, 
d'autre pari, par une fatale coïncidence, elle s'est détachée au 
moment même où la mine allait faire explosion ; 

« Attendu d'ailleurs que pour appiécier équitablement 
l'indemnité, qu'il est juste de prendre en considération la po-
sition lani du sieur V..., simple terrassier et voiiurier, que 
du sieur Berger, pauvre ouvri r mineur, qni n'avait pour 
subsister que le produit de son travail manuel ; 

« Attendu à l'égard de Fore.et, qu'il est complètement étran-
ger à l'imprudeme du sieur V.. ; qu'ayant confié à celui-ci 
l'entreprise du creusement d'un puits, c'est un travail com-

plèiemeut étranger aux habitudes du maître, et au contraire 
parfaitement conforme aux connaissances du sieur V..., ledit 
sieur Forest ne doit être responsable ni de* l'insuffisance des 
précsutons, ni des vices des outils ou instruments de l'entre-
preneur; 

« Qu'on ne saurait dénier au sieur V... cette qualité d'en -
1 repreneur, puisqù'efëa été positivement constaté et reconnue 
par le jugement eorr-ctiouuel susénoncé; 

« Que vanif'Di'ii'i en sllègue que le sieur Berger avait été 
mis au travail du puits pat le sieur Comte père, concierge de 
la nifiiso;• Foiesi; que, d'une pari, la surveillance de ce Ira 
viil ei le choix des ouvriers ne rentraient nucunement dans 
li s attribuions de Comte, comme concierge; que, d'autre part, 
il est constant, que, par les l'ai s dont il s'agit, ie sieur Comte 
aurait agi comme préposé, non du sieur Forest, mais bien du 
sieur V...; que celui-ci même aéié coodamué par sentence au 
juge de paix d.- .Viiin-E leiiufi, à paver le salaire du sieur 
Comte, comme l'ayum employé aux travaux dirait puiis; que, 
d'antre part, c'est le sieur V... qui était chargé de payer les 
journées du sieur Bercer, comme celles des autres ouvriers 
empoyés au même nuvr-ge; 

n Que ie sien; Forest ne saurait non plus être considéré 
comme responsable, par cela seul qu'il serait venu visiter les 
travaux et qu'il aurait parlé aux ouvriers; 

« Par ces motifs! 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort et ea matière or-

dinu re, sans s'arrêter ni avoir égard aux faits articulés par 
la veuve Berger, lesquels sont superflus à l'égar ! de V..., 
el non pertinents ou déjà reconnus laux à l'égard du sieur 
Forest, 

« Déclare la demande recev-ibleet fondée envers le sieur 
V..., mal fondéÈ envers le s eur Forest; en conséquence, eu dé-

boute la veuve Berger à l'égard de ce dernier, et la condam-
ne aux dépens en ce qui le concerne. 

« Condamne au contraire V... à payer à la veuve Berger, 
pour l'indemniser du lort que lui cause la mort de son mari, 
une lente annuelle et viagère de 150 fr. payab'e par quart et 
par avance, à partir du jour du décès dudis Berger, et aux 
dépens. » , 

• Sur l'appel interjeté de ce jugement par le sieur V..., la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu que V... a accepté, devant le Tribunal de police 

correctionnelle, la qualité d'entrepreneur; que condamné à 
une peine d'emprisonnement comme coupable d'homicide in 
volontaire par imprudence, à raison do celte qualité, il n'a 
pas relevé appel du jugement dt condamnation*; 

« Attendu qu., sur la demande de la veuve Berger, devant le 
Tribunal civil de Sunt-Eit une, V..., condamné, toujours 
comme entrepreneur du puits creuse daus la propriété de 
Forest, et par suite de la mort de Berger, à servir à sa vt-uve 
une rente viagère de 150 fiancs annuellement, a également 
acquiesce à ce jugement en ne s'en portant pas appelant ; 

« Qu'ainsi il a-eié deux fois juge par deux juridictions dif-
férentes; que V... était réellement chargé, à ses risques et pé-
rils, du creusement du puits dont il b'agit 5 

« Attendu d'ailleurs que Forest, marchand et fabricant de 
rubans, étranger à un semblable travail, a fait tout ce qu'il 
pouvait faire-en s'en rem -.-liant à un entrepreneur ayant déjà 
fait ses preuves ; 

« Par ct.s motifs, et sans qu'il soit besoin de s'occuper de la 
nuliiié d'appel, sans s'arrêter non plus à la preuve otlerte, ei 

qui ne ssuiau être considérée comme reb vatoire eu présence 
itu fa>t plus ha>'l indiqué, et qui domftle mute, a cause, 

« La t.our dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est 
appel, etc. 

(Conclusions de M. de Prandière. Plaidants : M" Des-

prez et Boussand, avocats. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Charnacé. 

Audience du 22 mai. 

DON MANUEL. — REMISE A UN TIERS. — VALIDITÉ. 

Le don manuel est valable à la condition d'une ttadilion 
réelle el du concours des colonies du donateur el du dona-
taire. 

Le donataire peut être représenté par un tiers. 

Un don rému'iératoire qui présente le caractère d'une da 
tton en paiement n'ai pas ussujéli aux formalités des do 
nations proprement dites. 

La demoiselle Eugénie Perrot est décéd e à Paris le 4 

nov. nibre 185&sans laissa r d'héritiers au degré succès-

Bible. 

La défunte avaii à son service, au moment de sa mort, 

une dniiic Anne Sitiioiuieaii, veuve Wi lu, qui était restée 

peinia: t cii.ip.uu u «us attachée à illo ei à sa l'amibe en 

quelite de demi si que. Le 3 uov< mbre, la diinostlie 

Pcrroi avait remis à m dame Begm un t>t-e de ren e de 

500 fr. avec la recommandation expies&e de le transmet-

tre à la veuve Wehr. 
Apres lé de èâ de îà demoiselle Perrot il fut. procède a 

l'inventaire des hieiisel valeurs composant la succession 

Lors de e t inv ntafre, la dame Begin intervint, déclara le 

Id de l t remise à elle la te du litre de rente, et l'accepta-

tion de la libéralité- pr ia veuve W hr. 
|,e Do'ïiaine îvclama l'iiixcriptiot de rente. . 

Le lendemain du jour oit se manifestèrent les prêterions 

de PadmimstfMirtn," la veuve Wehr Bt, par exploit d'huis-

sier, sommation à la dame Begin de lui remettre le_ litre 

dônt s'agit, et cette remise eut lieu, ainsi qu'il résulte 

dndit acte extrajndiciaire qui contient de- barge. 

Plus tar 1, Sur un référé inlrndu t, à lu requête' de l'ad-

ministration des domaines, M. le président duTribunsjl de 

la. Seine rendit une ordonnance qm maintenait la dame 
W<<hr eu possession et jouissance de 1 inscription de 

rente. , , 
Une demande en restitution de cette inscription a ete 

formée par le domaine. 

Me Cressier, avocat, soutenait, au nom de l'administra-

tion, que la remise du litre par ia défunte, dans les cir-

constances qui ont été indiquées, ne constituait pas un 

don mauuel pur et simple, définitif et accompagné de la 

trndiiio.t de l'objet donné, que, c'était une donation pour 

cause de mort, prohibée par lé Code Napoléon, ou,eiit<us 

cas, une hb*
;
ra<ilé qui ne satisfaisait pas «ux prescriptions 

légales. M"" Perrot n'avait pas perdu ton! espoir de pro-

vison, et h- soin qu'elle avait pris de remettre le titre de 

rente, non pas à la dame Wehr elle-ipême, mais à une 

personne tierce, montrait b'eu qu'elle s'etau réservé la 

faculté de mirer le montant, de la prétendue donation si 

elle revenait à la santé ; or, pour que le don fût. valable, 

une tradition diiecie, inimédine et définitive eût été né-

cessaire. Dans l'espèce, la tradition, même indirecte, n'a-

vait eu lieu qu'au cours des opérations de scellé?*, et alors 

que le domaine avait déjà demandé à Mme Begin la remise 

du trie 

M" Frémard, avocat de la veuve Wehr, a soutenu qu'il, 

n'y avait pas donation pour cause de mort, mais don ma-

nuel suivi de tradition. 

Sur les conclusions conformes de M. Try, substitut de 

M. le procureur impérial, le Tribunal a rendu le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la fille Perrot est décédée le 4 novembre 1857 

sans laisser d'héritiers connus, et que sa succession a été ap-
préhendée par la domaine; 

« Que de cette -uc& sston«dép nd un titre de 500 fr. da rente 
au porteur, remis par la fille Perrot à la femme Begin la 
vsilie, de sa mort, et qué le domaine demande que restitution 
lui soit faite de cette valeur ; 

« Attendu, en droit, que le don manuel est valable à la con-
dition d'uue tradition réelle et du concours deB volontés du 
donateur et du donataire, et que ce dernier peut être représen-
té par un tiers ; 

« Attendu, en fait, que la fille Perrot a réellement livré, le 
3 novembre 1857, à la femme Begin le titre de rente susénoncé 
avec recommandation expresse de le donner à la veuve Wehr, 
à laquelle elle l'avait toujours destiné ; 

« Que la femme li. gin était depuis longtemps informée 
des intentions de !a fille Perrot à l'égard de la veuve Wehr ; 
qu'elle savait que son père avait déjà voulu assurer à celle 
deriiière cette même rente de 500 fr.; 

« Et qu'il est suffisamment établi qu'en consentant à se 
charger de la mission que lui donnait ia fille Perrot elle a en-
tendu, non pas seulement recevoir ente, valeur en dépôt, mais 
l'accepter au nom de ladite veuve Wehr, à l'égard de laquelle 
il y a eu, de sa part, gestion d'affaires eu c tte circonstance ; 

« Attendu que des documents de la cause il résulte, eu outre, 
qu'après «voir confié ce line à la femme Begin, la fille Perrot 
fit, en s'adressaut à la veuve Wehr, qui se trouvait «lors au-
près d'elle, allusion d recte à une 1 it>> rainé par laquelle elle 

venait d'assuierson sort; que œUe,communication lui fut fait 

en présence de la femme begio, et qu'en exprimant en et tte 

occasion ses remerciements à sa mai resse, la veuve Welii a 
réellement accepta t lie-même ladite iitéralité; 

« Que les conditions légales exigées pour la validité du don 
manuel, la tradition et l'ace ptation, soit par le mandataire, 

soit par ie donataire lui-même , se rencontrent donc dans la 
cause ; 

« Attendu enfin que la remise de ce titre de rente dans les 
circonstances où elfe a eu lieu doit être encore validée comme 
constituant une donation rémuuératoire destinée à acquitter 
une dette aussi légitime que sacrée ; 

« Attendu qu'il n'est 1 a» contesté que, depuis .plus de cin-
quante ans à l'époquu du décès de la tille Perrot, la veuve 
Wehr était au service de la famille . qu'elle avait éievé la fille 

Perrot, et que, pendant cjtte longue période de tem
(
,s, elle 

avait constamment fait preuve de dévouaient et de fi lélite ; 
« Que de si iongs et si dévoués services ne méritaient pas 

seulement un récompense, ma s qu'ils imposaient une dette a 
ceux auxquels ils avaient é é rendus, et qu'évidemment, dans 
-a pensée, ja tille Perrot, eu remettant pour sa vieille dômes 
tique à la femme Bégiu, le titre dont s'agit, entendait muius 
accomplir un acte de générosité que s'acquitter d'une obliga-
tion a l'égard du ladite veuve VVelir ; 

« Qu'un pareil don rémunéra Oire, qui présente le carac-

tère û'uue dation eu paiement, n'est pas assujéu aux forma-
lités des donations ptO( renient dites ; 

« Qu'envisagé a ce second , ouït de vue, le don manuel fait 
par la fii ie Perrot doit donc recevoir également sou plein cl 
entier effet au profit de ta défenderesse, et qu'il ue saurait dès 
lura être l'ail droit a ia demande du Domaine tendant à'ce que 
le titre de rente dont s'agit soit restitue; 

« Par ces motif. : 

« Déclare le directeur de l'administration des Domaines mal 
fondé en sa demande ; 

« L'eu déboute, 

« Et le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4° ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 16 mai. 

AC'.IDENT SUR UN C11KM1V DE t EU EN CONSTRUCTION. — 

TROIS HOiUlLS TUÉS. — ItESPON-AttlLITIi. 

Mme veuve Philips a formé contre MM. Heinebelle et C% 

constructeur» eu chemin de fer de Moiiiius à Mouline " -, 

uue demande en 30,000 fr. de doinmages-intéiê s. S 111 

man, attaché d'abord au ch mm de fe de l'Ouest, éta t 

entré au seiviee de M. Ho neueile eu 1859, eu qualité de 

niecanic eu-moiileur-igtibte rde iinclnues. Le 21 s ptec;-

bre 1859, il f il tué d ais un accident ai rivé sur cette ligne. 

Me Nugeni-S iint-Laui'eiis, au nom de la veuve, rapporte 

ainsi ies faits de cet accident t 

Le 21 septembre, Philips avait passé la nuit à r'parer la 
ma. h un te Cher. Celte machine, à neuf le. ures du manu, e-i 
mise à l'cs>ai sur a voie. Ou ynrl do ïîontluÇiu. Sur la ma-

chine se trouvent Mil. Cornu', chef des travaux, G -rce, cfi I 

du mouvement, Philips, !ilecaui.--e-i -ajusteur, .v-g du, méea 

nicien oïdiuaire, Tabiitin et Angut, cli 1 H'eui-s, eu tuut ix 
personnes. Ou rem rquuit deux w.igons Au depau du Cher 
et qu iize minutes a^ros ce de,<a t, lu mavtiMte té Lusiyitan 
nvait reçu l'ordre ue quitter lloiilluo.ui avec uU convoi .e wa-
guiis cliui^es de sab e. 

A six kilomètres de Montluçou, dans la direction de G .111-

meii ry, a.,res un cliaiig-mbut de voi -, fs deux Wakytta re-
morques

 P
ar le Cher su decio lieu.l brusquera».t et iOuf t 

ur la peine qui c.,n luit a v.
0

i,th,ç ni. La r«,.uoiilie des ff i 

-uns vMcs avec te Lusignan était inévitable. Pour rVvner, 
M s. (.oriui e. Goice, qui avuient uns pud a terre, donne .t 
l'ordre à S guin de Une machine en «ineiv. S'ils n'ont pas 

ioiine cet or .r.-, lis oui do moi»» doe-ne |«
ur

 asseniimeui a 
•eue manœuvre. E. consequeu. e, le Cher u.urclie a le.uloii-

et a la , oursuite de.-, w guos. Pdips s'e.n porte a l'arrière pour 
saisir et acer.clier le.- wv.g ms. Quelques s Codes s'ecouieut; 
le Lusignan, couuuit par le mécanicien Peut, arrive avec uue 

les 
quet 1 

veesse de il k,louiet,e
s a

 Hiuiire. Les deux machines
 3

,
 gont 

trneontrées... IJ,
 e

 heure après, le médecin et le commissaire 
specu.i arrivaient. Trois hommes étaient étendus sa s mouve-

ment sur le bord du ..hemin t.'etitent Tabutin, Ph.iip. tous 
«S dem avec des blessures hnril.te* qui avaient déchire le 
ventre et «a (.oitrjne. Seguin, lancé hors de sa machine, avait 
succombe a um comme-ion cér brale. 

Tels sont les faits rai-ontés dans la lettre du ïl septembre 
1859. Ps f ont conformes aux énoociaiions d'un procès-verbal 
re lige le même jour. 

Noyons si la demande est fondée. Nous disons que la ma-
nœuvre en arrière est la cause de l'accident, qu'elle est une 
imprudence, qu'elle a eu lu.u sur les ordres ou avec l'assenti-
ajeiit <k> Cornu et Corée, |«.s deux chefs, les deux employé- ies 
plus importants; qu'en conséquente H y a lieu à la responsa-
bilité de MM. Hennebelle. 

Avant de justifier cette prétention, j'écarte 'es'objections 
produites dans les écrnure- de-, a Iversaires. I!s dis. m : Phi 
bps n'elait pas cou luoteur, il est munie sur la machine sans 

nécessité et malgré la défense de son contre-m itre. S'il.etail 
la c'est jiar sa propre imprudence. 

" Je réponds : Philips n'a pas usurpé la place de mécanicien 
La machine était conduite

 t
<ar son mécanicien Seguin. Phi-

lips ét-dt là par nécessite. Le tîiêcàh cîeii monteur-ajusteur Fît 
presque toujours présent à l'essai d'une machine. Il doit juger 
par lui-même de l'utilileel d» la réussite des réparations qu'il 
a faites. C'e-t comme un horloger qui porte la montre, 1111 ar 

quebusier qui essaie le fusil q t il a répare. 11 n'était donc pus 
là eu contravention aux 'èâlententa et sur un tram > 11 circu a 
lion; il était par devoir sur un îratn à l'essai, 11 10111 la nu 

chine avait été réparée dans la mut. Quant à la .iefeu.se du 
coiitre-inaitre, on produis a iifi certificat que je so <, çoone f 
être dt coinpiaisauce, car il n'est pas dit un mot l'un fa.t 
aussi capital dans le proccs-verbal dressé à l'uistaut même. Du 
reste, s'il n'avait pas dû être la, MM. Gorceei Cornu, qui si in 

au-dessus du contre maître, lui atrsient interdit l'accès de ia 
machine. 

Ces objections réfutées, je justifie la demande : La manœu-

vre en arrière, quand on s«it que l'on est suivi par un ;rain, 
est une imprudeuce extrême. Cotte manœuvre a été exécutée 

par Séguin en j.ieseu. e te Coruu et Gorce, deux e uployés su 
périeurs.Ont ils donne l'ordru'?... Je le crois; mais leur simple 

assentiment me suffit. Ils auraient du empêcher U ma-
nœuvre. Pour qu'il y ait responsabilité du maître, un 
défaut de surveillance est suffisant. Je citerai des analo-
gies. Dans les travaux de terrassement ou de cuinères, 

il arrive tous les jours que 3es Ouvriers creusent împi udem 
ment la base d'un talus ou d'une eouehu de pierre. Les terres 
ou la purre surplombent, il y a eboulemeut et accident. Le 

maître n'éiait pas là. Peu importe ; la jurisprudence lui ré-
pond : Von* êies plus habile, vous devez être plus prudent 
411e votre ouvrier ; il faut lé protéger contre lui-même. 

Cette jurisprudence salutaire, protectrice de la vie des 
hommes, s'epplique à l'espèce, et je demaude au Tribunal de, 

aéciarer qu'ici l'assentiment donné à une manœuvre impru-
dente est uu fait qui doil déterminer une responsabilité. 

Me Deuormandie, pour les frètes H nnebelie, a tépondu : 

Après le déplorable accident du 21 septembre, les enquêtes 
plus loyales et ies plus minulieui-.es ont été f.'.il.es. Le par-
it a imerrogé lour à tour l'ingénieur des travaux, le coin 

mis-saire spécial de police. Il résulte da tous ces renseigne-

ments qu'il était survenu un de ces faits terribles qui soin 
iiu dossns des prévisions humaines, qui doivent détermine^ 
d'universels et d'éternels regrets, mais qui ne peuvent engager 
aucune responsabilité devant la justice. Du reste, et bien 

qu'on eût la certitude de n'êire tenu à rien vis à-vis de Mme 

veuve Philips, l'administration s'est empressée d'envoyer au-

près d'elle après l'évèoemeut, afin d'écouter ses réclamations ; 
elle a toujours refusé de. les formuler. Elle a cru devoir taire 
un procè». Je viens résister à sa demande. 

La première el véritable cause de l'accident n'a iras été exa-
minée par mou adversaire. Cette cause est le décrochement 
des wagons, si je puis rii exprimer ainsi. L faut bien dislin 
guer : il n'y a pas eu ruptuie de la chaîne d'aitelage, ce qui 
pourrai' mtraîner une res, on.-abiblé, car on ne doil passe 
serv r d'un matériel eu mauvais état. Non, 1» chaîne ne s'est 
Pas rompue ; mais,à 1- su te d'une manoeuvre, après avoir 
franchi mm aiguille, les Wogons se soin déc ochés. La secousse 
qui a causé ce décrochent, ut est un fait ie fuice majeure 
t,u il était impossible de prévoir ou d'empêcher. 

Les wagons s'éunt détachés, s,e sout mis à rouler sur 
tfonlluçôn. M Cornu avait mis pied à lerre p»ur examiner 
l'aiguillage. Maintenant, comment s'est exécutée la manœu-
vre?... Je produis un certificat du nommé'Augo'., chauffeur, 
qui étais sur la machine ; c'est le seul qui ait survécu à l'acci-
dent. Suivant A-igot, c'est Philips lui-même qui a donné au 

mécanicien Seguin l'ordre de marcher sur les w»gous. li est 
impossible de rendre quelqu'un responsable d'un fait qui est 
personnel à Philips, et que personne parmi les individus pré-
sents n'a eu le t-mpseï la possibiii é d'empêcher. 

La manœuvre est donc l'imprudence de Phili. s. Du 'este, 

il ne devait pas être là, son contre-maître le lui avait d f nd , 
ain-i o,ue l'atteste un certificat formel, et il est monte en di-
sant qu'il avait la nng aine at qu'il désirait la faire passer. 

li y a plus: quand ou se rend bien compte de l'accident, 
on arrive à celte conviction qu'il n'y a pas en de choc. Ain-i, 
sur le Lamg an on n'a rien lessenti ; personne n'a été bb-ssé 

sur le Lusignan. Seguin n'aurait pas été blessé sur le Cher, 

s'il était régie ; mais il a sauie,et c'est eu sau'ani q.i'.la liou-
vé la mort. Pliuips f t Tabulai u auraient pas davantage été 
biesstS sur le Cher s'i s avaient eouservé une situation : orm de, 
.-'ils étaient restes à la place habimeile devant la chawii ère, 
sur la piaie-forme ; mais ils s'etaieul poités eu arrière, sur la 

traverse extérieure de la locomotive, el c'est là qu'ils ani été 
écrasés quand le Lusignan est arrive. 

Ainsi, il y a dm c-l eveuem ni uu concours de cir otistan-
ces fatales, comme le dit u . iapport officiel de 1 ingénieur, 
mais 11 n'existe aucun l'ait qui puisse engager la responsabilité 
de UM. Heuutbelle. U laul uoiic repousser la demande. 

Le Ti ibiinal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il est établi que Philips, mécanicien ajusteur 
de machines, a été tue le 21 septembre i8jy sur ie ciiemiti de 
fer de Mbutàtts à Mouiluçon, dont la construction ist confiée 
au sieur Hennebelle etC8, et que l'aocideut auquel il a Suc 

combe est dû à la famé des employés de ces entrepreneurs ; 
« Attendu que cette faute consiste eu ce que. oonteaireineui 

aux régies de la prudence la plus vmgaire, le mécanicien Se-
guin a fait marcher sa machine en ai nère pour rejoindre deux 
wagons vides qui s étaient deteehes de la locomotive; que par 
suite de celte manœuvre, ia machine le Cher a e.e heurtée par 
te Lusignan sav nçiiià la vnesse ordinaire, ■ 1 que la 

eolli ion dea eux irams ai rilaut eu sens Con.raire, a eié a 

cause d> lertnm- n e de l'accnbiit, que la manœuvre en arrière 
e ait d'au ta tM plus imprujente qu 1 Ile étui t exécutée sur uu 
chemin uoul une seule voie eiau construite, et alors que ie 

uiecarncien qui la cou lui» u sav .11 que te Lus gnan avaibuû 
partir de Moiiiîuçm quinze minu.es apièslui, e. que par con-
séquent il ne devait pas t.. rder a le r. joindre ; 

« Attendu que la cumpaguie lluuueoelle pré end en vain que 

Philips se trouvait sans druil sur ia machi..e le Cher, qu'en 
supposant que sa près nce n'y lût pas nécessa re pour juger 
par 1 i-mêuie ue I tffi acite des réparations qu'il ava l lai es 

elle n apas moins ete autorisée pur les oeux ebeis ie service 
qui n auraient pas oû souffrir 1 inobst-r a.iou d-:s leg èirteu s 
que bs def-odeurs imputem actuellement aPlnlip ; cju'u u'y 
a pas davaiiage d'aigu nu 11 ijà tire: coinre la iiemunie. d-, ce 
que PlultpS serait pas.-e suiMa piait-f line du la ma..hiut- pour 

bn li r a lat.acli. r ies w .g.1,1,-; que ce fan. e.an la couse 
qu ne : née ssa. 1 e d . la 111 .i.couv,

e
 înipro-ente d Seguin, tt 

prouve seulement l'empresseinent q <e Ptimp. a uns a exé-
cuter les indications qui résult aient 'de Itt manœuvre elle 
même; 

« A, tendu que les conséquences de l'accident imputable au 
inecainci u Seguin, qui tu a aussi « té viaime, doiveoi ètr re 
parées par les sieurs H.-untticl e et C', oont 11 était l'wui, loye; 

que ieui résistance e.st u'autaut moins anuiasible qu ils o,, 
ii. ja lecuunu leur res,,onsaiuiiie en payaui une indeinuiié a 

la veuve laliut n, ont lu (ils, a également succombe d.».s 
I accid.nt ttu il .-eptembre dernier; 

« Uondamii les s.euis Mtnnebelie et C' à payer à la ve
s
.ve 

Philips ta somme ue 8,0e0 ir. » 
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L'affaire sonm se au jury est «rave en elle-même . 
acquiert plus .1 importance encore p-ree ne I ' ̂  

la constitue a été commis par m hom „e M 
peines afflictives et infamantes, et qui, s'il ,,'.,h, 1 

de circonstances atKnnauies, devra subir lt* *l«L^s 
conséquences de la loi, """'iweg 

Louis-Apollmaire B o lart. manotivrier, â ré rU 

rante sept ans, né à Haussimont (Marne) dem nf
 qUa

" 

Ueuns, est accusé ..le vols qualifiés, de teniaiive d'h?
 à 

eide suivie de vol cManns sur un chemin public
 l

* 

C'est nu homme dont la physionomie dure lès r 

coupées droit, les oreilles écartées, dénotent ies mi * 

instinct , el les basses habitudes. Il est vêtu d'une , J"'
8 

g'.te noire de coupe commune; sa cravate, dé cd2 
vives, est mis,; avec une certaine recherche. " n 

Voici ies faits qui lui soin reproches par l'acte tl'i 
sation : a°cu-

« Le nommé Brodart, dont le père est mon au h 

fut hii-inêfiie, a I âsjede dix-neuf ans, condamne ,J ,£!
e

' 

par l« Cour d assises de la Marne, à cinq années J ' 
vaux lorcés polir vol qualifié; un an après sa smiti !' 

bagnt*, en 1838, il fut condamné de nouveau à vit»
 u 

de travaux forcés ; à l'expiration de cette peine o»' r 

subie à Toulon est à (riyemie, en décembre 1858 il r»
 a 

en France. Dirigé sur Reims, lieu de sa résidtW ohf* 

gee, il fut admis à l'hospice de ce:te vilie, et y resta 

comme malade, soit en qualité d'intirimer auxiii.«i
re

 ' f"" 

qu'au 1" septembre 1859. A ce.te époque, il
 8e

 ,
m

,",
8

" 

état permanent de rupture de ban et de vagabondur^ 

parcourant nuit et jour le département de la Marne S 
chissatit souvent dans la mente journée des distances co~ 

sidérabies, évitant de passer deux nuits de suite .buis le" 

mêmes gîtes, s'y annonçant sous de faux noms, et signw 

latit partout son passage par des délits pour lesq'nels il est 

renvoyé devant le Tribunal de police correctionnelle
 e

t 

par des crimes dont il doit rendre compte devant la juri-
diction de ia Cour d'assises. 

« 1 e dernier de ces cames a été commis, le 17 octo-

bre 1859, danB une maison isolée dé-endaut de >a com-
mune de Fraueheville, et habitée par les époux Simôaei 

Ceux-ci, vers sept heures tin soir, s'étaient rendus à Krao« 

cheville pour assister à la clôture de la tête patronale • ilj 

avaient eu Soin, en sortant, de fermer exactement la tMd 

son. Lorsque la femme Simotiet rentra, vers n uf heures 

et demie, la poite était bien fermée, mais, dans l'intérieur 

tout étuit en désordre. O-i s'y clan miroiuU peudan|M
t
' 

setice des habitants, en escaladant une fenêtre doutum 

sur la campagne, et élevée d'uu mètre au-desaus du»l, 

Le eoiitreveiu de cette feuêtre avait été forcé à t'aide d'uti 

ferrement de meule à repasser, trouvé au pie 1 de la mu-

raille; un carrean de vilre avait été bnsé, et, par cjie 

o iverttire, il avait été facile de faire jouer l'espugu ileite ; 

on ava't ainsi pénétré dans une cuisii e où le baitaut d'une 

armoire avait été soulevé à l'aide d'une peile à feu. 

« On avait pri- dans ce meuble une piècé de 5 fanes et 

une montre en argent avec sa chaîne en cuivre; dans un 

Coffre 110:1 fermé, on avait cén bé de la viande et une ga-

lette ; enfin, ou avait aussi enlevé an parapluie; e. deux 

eamasfières, appartenant l'une à Simouet, l'autre à son 

chef cantonnier, le sieur POIKOU, et contenant divers eb« 

jets à l'usa«e de» eau ouiiiers. Après ces cotist'i attons, 

les époux Simotiet trouvèrent accroché à l'espagnolette dû 

la fenêtre par l.iqtteile ie voleur ét iit entré et sorti, un 

mouchoir évidemment laissé par lui : ce mouchoir portiit 

la marque 67. D. L,, u° 7308, ce qui inuiqaait qu'il avait 

appartenu à uu militaire du 67" régiment de ligue, ayaul 

le u° matricule 7308. 

« L'msuu lion 11e larda pas à établir que le soldat pro-

priétaire d ce inoucho r, se trouvant à l'h sptee ieKeiiiis 

à l'époque où brodait y remplissait l'office d'.tide-iiûf-

miér, le lui avait vendu avec un autre semblable. Brodait 

a dû reconnaître ce fait, qui le désignait comme l'attletir 

du crime. Ii a seulement allégué pour sa déiè'ulô qu'il 

avail revendu cesdeux mouchoirs à un fripier de Reims ; 

ma.s il se gardait b en d'ajouter que deux jours après il 

avail racheté l'on de ces înouchoirs. Ce rachat a été 

prouvé par les dôelarations du fripier et de la mère de ce 

marchand ; Bc da-1 a vainement c erché à le cotitt-stef, et 

ses mensonges sur ce fait en révèlent toute l'imponauce. 

li est certain que le mouchoir ôlfct en sa possession » 

l'epoqne du vol du 17 octobre; lui seul a pu le laissera 

l'espuguol- tte des époux Simotiet, et comme il est cou-

Iraitit d avouer qu'avant et après ie crime il eriait dansje» 

environs de Fraueheville, sa culpabilité ue saurait être 

douteuse. . , 
« Quelques jours après le vol commis au préjudice df

s 

époux Simouet, un crime, plus grave tépanuit la terres 

dans le pays. 

« Le 12 novembre 1859, un sieur Godmé, cultiva^ 

à Bisseuil, était venu p>>ur aee affaires à la foi e d -
 vt!I

" 

lus; il soupa et couchaditi»une auberge de ce village, 

tenue par ie sieur Lormet. Le lendemain, de grand ma" 1 

il partit pour netouriier chsi lui; un individu, qt"
 &rM 

passé la nuit dans la même chambre, lui proposa ded » " 

cotiipagnér. Ils suivirent la route départementale » < 

qui va de B rgère à Maeeuil. Chemin Fusant. Ùo&W W 
conta qu'il était ailé a la fone à Veans pour «chet. r pj 

v ché, "mais qu'il n'avait pu conclu e le marché, ce 1 ̂  

lonii-.lt à penser qu'il était porteur d'une somme asat-

îuipoii mie. ^
 ( ur 

« A huit heures, les deux voyageurs s'arrêtèrent P ™ 

• b j. titier-lati- Tatib :rge ttes époux Ma .troiid, ptw ^ 

Mesiiil-s'ir Ogec Après un léger repas, ils se mir- ^ 

toute, ei il n'etuit pas encore dix heures du matiu, .
£ 

qu apiès avoir dépasse Avize, ils amyèieul à un eu ^ 

où I.- chemin mont-' une collme assez élevée. Au \> ^ 'j 

cette colline, ils reiieoiititrient le nommé 6ui'iaMUie>H 

tau occu -é a ramasser du fumier, ei qui échangea ^ 

eux quelques paroles. Ils gravirent ensuite la e"'"
110

'
 s 

lis veulent de s'engug rdans la descsule, ne potivam ̂  

eue vus de Guillaume et ne voya t personne dev iri '^ 

lorsque e com-,agnon de Godnié s'arrêta, sous p;
1

 ■ • 

de satisfaite un besoin naturel ; bn nlôt aptes, n s • 

sur Goduié, tenant à la maià uii.-gros e pierre 
et ei'it*'1' ' 

3UI UU ililL., lt'»«"« « "* O » .Ji'litJI''' 

« 11 faut que je te lue ou que lu me donnes ton » '
 (je 

 à terre, où il Ç»
1
'
1
"'

aiJ
-

dais S' ou 

Du premu r coup, il m renversa 

-e frapper avec violence. Goduié demandait g.att 

s. z-inoi ia vie, dt-ait ri, M pr. ne. m. bourse. •> r~^ „ 

agresseur le saisissant par la cr-Va e et lu ser 

gor
ë

e pour l'empéelier de crier, mi porta miuV'
u 

qui i'm ht peidre cotinmssaiice. ,,
M

, tout 
« Q iuind'ce malheieeiix reprit s s sens,, « ,

 (
,
Ssl

,
re

s. 

couvert de s,ug qu. coulait de m» nombre»^ ' .,
llo

n 

11 s'ape.ç 1 eu se relevant que ia poche de »
i;di;

 lô 

.,va,t ete airucln e et qu'on lu. ava. pus uiiewi ^ 

lianes qu'eue .o. tena.i. Q u'lqii. s p.ur» »P«»_,
 tu0

-

.ans uu bms tuisln DUC aiuuit e
 a

 .-
 c 

pable avait jetée eu fuyant, et p.us loin, Uans 

blomeeu a gl^^^, 
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nu vu! avait suivi une tentative 

Compagnon -le G dîné 
hp

 arrachée. Ainsi, nu v,.l av, 

|» P
oC

 ,
ire

. 1 était certain que le c 

^fp
60

 ,j
u

' |
u

i dunner là mort pour le dépouiller impuiié-

9
vait

v0
 . " ~ 

»'
e
 i. pierre dont il s'était armé, les paroles menaça .les 

"i vait proférées, les coupa qu'il avait tout dirigés sur 
qu'y! ii & victime, enfin son acharnement à la frapper 

I
9

'
ei<
|,-|le ne se défendait pas, tout révèle uue intention 

q
,lS

^.j,';
e

, Il ne s'est an ête que lorsqu il a pu croire Je 

'rire accompli) el Godmé n'a dû son salut qu'à l'éva-
fli

e
 .

r

s
'
elI!e

i,t qui a trompé e meurtrier. 

0*,
e m

édecin appeîé à donner des soins à Godmé 

' i«ia qu t'
 avail à ia tête

 plusieurs plaies profondes; 
c
°

D
g i

(
.
s

preuiii rs moments on craignit pour ses jours, 

*qgsuç ne eoiiiplieaiion n'étant survenue, ses blessures 
""'lu.iStardéà ê.iv guéries. 

•-je signalement du coupable, tel qs-e l'avaient donné 

" Gaiitaume et ïes aubergistes de Vertus et du Mi s-

" lui'aussnôi répa du dans 1 pays; il se rapportait tei-
nt1 

«va'1 

1)t
 à celui de Brodai t, que le maire de Se tard, q 

.j, A passer ce forçat libéré; n'hésita pas à le désigne 

'f
ut

 encore sur le même signalement que la ge. da un 

,,êta Biodail, le 26 novembre, à Haussmionl, où 
rlti

 naît sou? un faux nom. ^ çn. |iai t • ~ — -

, ermfroi.'ié
 ilVec les témoin

s, Godmé l'a formellement 

«iiiTin P"
ur êlre

 '
e ooni

l
i:i

g
,J

ou de route qui l'avan vole 
" \ avoir temé de le luer. 

"da fendue MauFrond, aubergiste au Mesnil, l'a aussi 

nlJU
 pour le voyageur qm, dans la mauuée du 13 no-

pnibre, déjeuna chez elle avec Godmé. L'aubergiste de 

v^tus et Guillaume ont été moins iiflimatii',.; ils n'avaient 

,« ass z examine la ligure du compagne,, de Goume 

EL le i «connaître, mais ils déclarent que Brodan. a la 

Lême taille et la même tenue. Eu outre, il a été constaté 

•
 dlVX

,
rs

 témoignages, et notamment par celui de God-

5 que la blouse ensanglantée qui a été trouvée dans un 

Vois v. isiii du théâtre dû crime est cehe que Brodai t 

Liait à cette époque. Godmé lui avait vu également une 

Late rouge à pots blancs, que d'autres . témoins avaient 
remarquée sur lui quelques jours auparavant. 

« C«s reconnaissances, ces détails, démontrent que 

crodart est fauteur du crmie du 13 novembre. Eu vain 

,.t-ii invoqué un alibi, prétendant qu'il avait passé ia 

„
u

it du 12 «u 13 à la porte ue Reims, dans une meule de 

ton, e' 1
ue

>
 daIls ia

 j°
lmj

é
e
 du 13, il serait allé de Keims 

àputmort en passant par Epernay, Pierry, Monthelon, 

ijGraiige-au-Bois, où il se serait trouvé entre huit et 

neuf du matin, et Saiut-Marlia-d'Abloia, où il aurait dé-
jeuné à undi. 

, Personne ne l'a vu a Reims, à Epernay, à Pierry ; 

s
'il est passé à la ferme de la Graiige-aux-Bois, ce n'esi' 

pas à huit heures du matin, mais à midj ; s'il e pris du n* 

posa Saint-Martin, ce n'est pas à midi, mais entre une 

Jeiireou deu* de l'après-midi. Les témoins qu'il a lui-

jKineiediqiés ont précise ies heures. Or, de ces localités 

m lieu où Godmé a ete happé et volé, les distances ne 

sont pas tellement grandes qu'après avoir commis ce cri-

me V-TS dix heures et demie nu plus tard, Brodart ne pût 

Élément arriver à la Grange à midi et à Saint-Martin à 

un- heure. C'est précisément sur le chemin qu'il
 a

 dû 

suivre po-.r s'y rendre qu'ont.été trouvées la blouse en-

îâjiglaatée et la poche arrachée du pantalon de Godmé. 

On a su, d'ailleurs, que le premier Soin de Bro lart, en 

ariivaut à Saiip.-M.etiti, a été de changer de costume; 

il u fait l'acquisition d'un pantalon qu il a passé par-des-

sus le sien: n a cherché à aeheier une blouse, sans doute 

pour remplacer celle qu'il avait jelée eu roule, parce que 

le sang nom elle était souillée l'aurait trahi, et toutes les 

mve tigatons qu'il avait provoquées sont ainsi venues 

ajoutera ta /Wuve de sa -culpabilité. Brodait avait, dans 

la journée du J3 iiovynbre, dépensé nue partie en achats 

fevàeineofs et dépenses d'auberge les 16 fr. volés à 

Miné. Dès le lendemain, il demandait au crime de nou-

velles ressources. Arrivé vers quatre heures et deime du 

soir à Emery-le-Repos, il entra dans le cabaret des époux 

Dnval pour prendre une bouteille de vin. i,
a
 femme Du-

valse pré atait à aller rejoindre sou mari à la tête de 

famée, vil.âge voisin. Elle partit lorsque Brodart eut 

fini de boire, ferma sa porte devant cet homme, et lui per-
mit de Raccompagner Normée. 

« Brodai t, par diverses q estions, s'était assuré que la 

«aistw d » époux Bavai uVia.t pas gardée; il quitta Nor-

vers six heures et demie, revint à Etnery, essaya 

NW de forcer la porte de cette maison eu s.- servant 

«une fourche qui se trouvait, p'ièsde là; n'ayant pu y par-

ïflur, il escalada à l'aide d'une et helle la le. être du gre-

J»r; une porte qm faisan communiquer ce grenier avec 

«a ie du billard é.ait fermée à l'aide d'uue forte corde 

Nfeiiue par m e barre de fer; il brisa cette cor le. Par-

|«uau nz-de-ehaiissée, il f rça, à l'aide des pmceUes, 

woird
J
,.n btitret, ».ù u prit 20 à 25 fr. et une bo.rse 

jwteiiaiit un ^rand nombre de p èces démonétisées, dans 

ÏJÉÎt nu buffet se trouvait la clé d'une armoire voisine, 
1
 tenba dans ce meuble une redi. goie, deux gilets, une 

*«e do satin, six mouchons de poche, dont cinq 

en une seule pu ce, une seiviette, un d, bu, une 

flatte, un châle el un mo ceau d'étoffe de robe. Il 

p w«ra aussi d une bouteille contenant de l'em-de-vie. 

. *nt qu'il vi-iiau les meubles, il s'était éclaire avec 

,
4a

 unriettes. Enfin il était sorti par une fenêtre du rtz-
1È '-n-tissée. 

:
 " bès le uremier moment, on dut penser que le crime 

| °!
b
7 et celui dont Godmé étaii été victime avaient en 

ton('
eme auieur

- Aussi iorsque Brodai t fut arrê.é on ie 

fecor°
nla ilnin(5,Jial

ement avec la femme Duval, qui le 
. "nut comme étant l'individu qui l'avait aeeomp gnée 

(
 ^'ee après avoir bu dans sou cabaret. 
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 Brodart de u ainte ir les dénégations q Mi 

L ""bord lemees; il av. ua qu'il ét.it l'eul 
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c
i iy^ta toute» .es circonsu'uces, et fil connaître »n 

(L*** Troy.« auquel d avail vendu une p.rtie des 

''es. C. s «veux, MI surplus, n'étaient pas néces-

'auteur tlu'vol ; 
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COfîR D'ASSISES UE L'EURE. 

Présidence de M. de Lovordo, conseiller à la Cour 

impériale de R-uen. 

Audience du 16 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

On amène sur les bancs ie I» Cour d'assises deux vieil-

tarus, deux époux, le mari âgé de soixame-dix an», la 

temnie arrivé, à l ago de soixante seize ans. Us ont à ré-

pond e a l'accusation la plus, g. ave, d'uue lentative d'as-

sassinat commise avec préméditation sur la personne 

aune, vieille femme inhrine, la veuve Normand, âgée elle-
même rie quatre-vingt quatre ans. 

Jean Gavara, né a Grenade, eu Espagne, exerçait la 
Profession de j- uruahur à Lyons-ia-Foréi au moment de 

eou arrestation; sa femme, Thérèse-Rosalie Vigneron, 
était journalière au même beu. 

Voici ies charges relevées contre eux par l'acte d'accu-
sation : 

« La veuve Normand se trouvait depuis longtemps, à 

raison de ses infirmités et de son âge déjà fort avam é, 

dans l'impo-sibilite de vaquer aux souis de son inénago ; 

ele se retira, vers les derniers jours rie décembre 18o9, 

chez tes époux G-vara, qm, comme elle, habitaient à 

Ljoiis-l,i-Forêi. Cenx-ei devaient pourvoir t ses besoins 

et recevoir chaque semaine, à turede rémunération, une 

pommade g fr., qu'une demoiselle DeWue, leur voisine, 

s était obligée à leur payer ; en outre, la veuve Normand 

leur avait abandonné son mobilier; toutefois, tlies'eu 

était réssrvé la jouissance, et lis s'étaient engages à n'eu 

disposer qu'à sou décès. Cependant, dès b s premiers 

jours de janvier, les accusés s'étaient déjà défaits, pour se 

procurer de l'argent, de quelques-uns des meubles appar-

tenant à la veuve Normand; ils se proposaient même de 

vendre une partie de son trousseau ; mais elle s'y opposa, 

en invoquant les termes de leurs conventions. Ue la une 

vt\e irritation que les accusés n'ont pas dissimulée, et 

qu'ils oui bien des fois manifestée par des propos témoi-

gnant de leur avidité comme de leur ressentiment, et qui 

oui rendu évident le but qu'ils se pi^posaient d'atteindre, 

en annonçant la fin prochaine de ia veuve Normand. 

« Eu eflet, tantôt us regrettaient de ne pouvoir rien ga-

gner avec elle, parce qu'elle avait la vie dure comme un 

chat et qu'elle ne finirait pas de mourir ; tantôt ils félici-

taient la demoiselle Delarue de ce qu'elle n'aurait pas à 

payer longtemps encore la pension qu elle sert à la veuve 

Normand , parce qu'elle en serait bientôt débarrassée 

comme eux. D'autres fois, notamment vers ia fin de jan-

vier, ils semblaient assigner un ternie à son existence, et 

l'accusé ne cessait alors de répéter aux témoins que ia 

veuve Normand était une méchante, qu'il voudrait qu'elle 

lût crevée et qu'elle ne passerait point la nuit. 

« Peu de jours après, le 5 février, ils avaient songé à 

la faire recommander aux prières des fidèles. Dans la ma 

tltaée ou même jour, l'accusé, en traversant le cimetière 

de la commune, avait engage le sieur Vauehel, a'uis oc-

cupé à faire une fosse, à en "creuser une seconde pour la 

veuve Normtnd, quj bâillait, disait-il, et qui était pour 

ai isi dire morte. Peu d'instants après, il annonçait à un 

autre témoin qu'il ne pourrait le rejoindre le lendemain; 

parce qu'il assisterait ce jour-là à l'enterrement de ia veu-

ve Normand; puis, il allait s'infirmer chez la demoiselle 

Delarue de l'ouvrier qui devait faire le c dl're. 

« Cependantrien ne justifiait de pareilles démarches; 

la veuve Nonnand éiaitadée, selon son habitude, ma s son 

état n'était jptoi.it alarmant ; elle conservait toute sa raison, 

et elle avait pris pendant la journée ses repas aux heures ac-

couutumées. Vers quatre heures de l'après-midi, les deux 

accusés éiaiant auprès da sou ht. Tout-à-coup, la femme 

Gavara lui prend les bras et s'efforce .le les contenir, tan-

dis que l'accusé, qui était monté sur le lit, appuyait, pour 

rendre toute résistance impossible, ses genoux sur la poi-

trine de ia veuve Normand ; et après avoir appliqué l'une 

de ses mains sur sa bouche, il l'avait saisie au cou avec 

une telle violence, que la malheureuse femme avait déjà 
perdu coûiiaissance. 

« Sur ces entrefaites, survint le fossoyeur, le sieur 

Vauehel. Il tenta en vain d'ouvrir la porte, qui était fer-

mée à 1 intérieur à l'aide d'un verrou; mais il «perçut la 

femme Gavara descendant -n toute hâte de dessuale lit de 

la veuve Normand, et facemé qui s'en éloignait aussi et 

«agitait en se cachant le coin de la ch minée. La veuve 

Normand ue donnait plus signe de vie. Tout-à-coup elle 

reprit ses set.s, et, apercevant le sieur Vauehel, elle s'é-

cria: « M. Vauehel, vous, êtes mon sanv.ur; sans vous 

ils m'étranglaient: voyez le< marques.» Elle raconta alois 

dans tous ses détails la tentative criminelle dont elle avait 

été l'obp t, et elle lui montra au côté droit du cou une 1 o ge 

contusion, des meurtrissures à ses poignets, et sur l'une 

de ses joues une plaie d' ù s'échappaient quelques gouttes 

lésant. Le sieur Vtuehtd, vivement impressionné, de-

nauda à l'accusé s'il était assez canaille pour avoir l'ait 

cela; et celui ci de répondre : « Elle est folle et méchante.» 

« Depui ,ilateu'éde se justifier mais ses explications, 

presque toujours contradictoires 11 le p us souvent en op-

p sitiou avec les réponses de sa lemme, n'ont eu pour 

tfiet que de confi mer l'accusation portée contre eux par 

la veuve Normand, qui répétait avec les mêmes détails, 

le lendemain au mai e de la commune, les jours suivants 

à ses voisins, et plus lard au magistrat instructeur, ce 

qu'elle avait raconté le 5 février au sieur Vauehel. » 

A l'appui de l'accusation, dix témoins ont été entendus. 

Parmi eux se trouvait la femme Normand, qui a été ame-

mee sur un brancard et dont l'appari ion a causé une 

grande émotion dans l'auditoire. Cette ma heureuse, ac-

cablée d'i< fir.i.ités, est alitée depuis quinze mois ; sou 

visage et ses mains amaigris, qui seuls se laissent voir, 

lui dotineut ie triste asp cl d'un cadavre ambulant. Ses 

yeux, pleins de vivatile, respneul plus dinteiligeuce que 

le don vtir. Tout, le peu de vigueur qui lui reste paraît 

s'être réfugié dans sa tête. Elle répète ses accusations 

contre les époux Gavara, et termine en disant : « Qu'ils 

s'en tirent s'.ls peuveui, mais je ne meuiiiais pas a la 

veille de ma mort. » 

M. Boivtn-Chàiiipeaux, procureur impérial, soutient 

énergruui ment l'aeçusatitfti. 

M« Gatiêt et M* Emile Colombel présentent ks moyens 

de défense. . 
Le jury rapporte un verdict affirmatif sur le lait pnn-

I iiéir.nf sur ia circonstance do préméditation.'Il ad-
mais que ia Pi..videtiee s mble ayoïr 
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La Cour condamne Gavara et la femme Gavara chacun 

à s pt ans de réclusion. 

Ap,^^ JU'és; des questions q 'ils ont à résoudre. 
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 lieu sur la place publique de Reims. 

MM les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans ies deux jours qui suivent 

,'expiratioi.tlesabo.i.iemei.is . 

Noos les piton» de renouveler immédiatement, s ils 

ne
 veulent pas é

F
ouver de retard dans la réception du 

'''Tàtdeil'abonnement le plussimpleetleplus prompt 

,su.Mandat sur la poste on un eiiet à vue su, une ,ai-

. de^n», àl'ordro de i'Admintstrateur du journal. 

ClfttOIYHaUE 

PARIS, 28 MAI. 

On lit dans la Patrie : 

« Les dernières dépêches de la Sicde n'annoncent rien 

de décisif. Suivant une dépêche, Ganbaldi menacerait 

toujours Palerme; suivant une autre, que nous mention-

nons sous touies réserves, il serait à Mansitespra, à envi-
ron 4 kilomètres de Monreaie. » 

— «On nous assuré qu'une dépêche reçus aujourd'hui 

confiime la mon de Ntno Bixto, tue à la tête des volou-
lattes italiens, » 

On lit dans VOpinion nationale : 

« Nous Recevons du ministère de l'intérieur le commu-
niqué suivant : 

« Dans son numéro du 27 mai, le journal l'Opinion 

nationale attribue à M. le duc de G anioiit, notre amoas-

sadeur à i'ïoure, sur le pouvoir temporel du pape, uu lan-

gage qu'il n'a pas tenu ; les assertions de cet article sont 
iuex«cies. 

o Un autre ariii le du même journal contient des injn 

res contre le gouvernement pontifical, et en même temps 

un h ârne implicite contre nos soldais, pour avoir, au omis 

de juin 1848, résolument défendu dans Paris la société et 
les lois. 

« Le gouvernement de l'Emperer-r, qui à Rome protège 

le Sa iil-Père et a rétabli en France ies principes fonda-

mentaux de l'ordre social, ne saurait laisser passer de 

paiedles attaques sans en faire insérer le blâme dans ie 
journal même qui les a publiées. « 

Les deux frères Deschamps, Louis et Auguste , 

beaux garçons p eins de forée et de santé, sont ouvriers 

maçons. Toute la semaine ils travaillent en chantant, et le 

dimanche ils se reposent à entendre chanter les oiseaux, 

en pleine campagne, sons les grands arbres de Verrières 

ou de Mendon; travail et poésie, jusque-là il n'y a qu'à 

louer. Mais on n'entend pas toujours chanter les oiseaux 

sans désirer les mettre en cage; c'est ce qui est.arrivé aux 

frères Desehamps, qui sont devenus d'infatigables chas-

seurs. C'est, à ce dire qu'ils comparaissent aujourd'hui 

devant ie Tribuual correctionnel, sous la prévention de 

chasse en temps prohibé à l'aide d engins prohibés. 

m. le président. Louis Desehamps, vous êtes l'aîné de 

votre frère, que vous entraînez dans votre passion irrésis-

tible pour la chasse; il comparaît aujourd'hui devantnous 

pour la première fois; mais vous, vous avez déjà subi des 

condamnations pour délits de chasse. 

Louis : Br n malgré moi, mon président, et par igno-

rance, quoique j'ui cherché toujours à comprendre la loi 
sur la citasse. 

M. le président : Et cependant vous l'avez méconnue 

encore une fois, puisque vous voilà de nouveau devant le 
Tribunal. 

Louis : Je ne pense pas être en faute pour cette fois. 

J'ai lu i'atfich ■ sur la fermeture de la chasse; il y est dit 

qu'on peut détruire les oiseaux de passage. 

M. le président : El quels oiseaux cherchiez-vous à 
prendre ? 

Louis : Des fauvettes, rien que des fauvettes, avec un 
simple trébuche!, , 

M. le président : Est-ce que vous croyex que les fau-' 
veltes sont dès oiseaux de passage? 

Z.oMts : Puisque nous n'eu voyous pas pendant six mois 

de l'année, s'est donc qu'elles ne fout que passer chez 
nom-. 

M. le président ; Vous êtes peut-être un profond natu-

raliste, mais avant tout il faut se conformer à la loi. 

Louis : Je me suis guidé sur l'affiche. 

M. le président : Et vous, Auguste Desehamps, qu'avez-
vous à dire? 

Auguste : Quand Louis a parlé, qu'est-ce que vous vou-

lez que je dise? il en sait plus que moi; il dit qu'il s'est 

guidé sur l'affiche, moi je me suis guidé sur lui ; s'il s'a 

trompé, nous en boirons la sauce, mais j' peux pas y 
croire, yjj qu'il est malm. 

Le Tnbuual a été obligé de donner un démenti à la 

bonne opinion du cadet sur l'aîné, en les condamnant tous 

deux à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Sur la plainte de plusieurs personnes, le sieur La-

casse, se disant négociant en charbon, et le sieur D >ucet, 

cour îer en combustibles, rue du Platesù, 8, à Belleville, 

oui élé arrêtés et traduits en police correctionnel e sous 

prévention d'escroquerie et de iromper e sur la quantité. 

M. le président, à Laçasse : Vous vous dites marchand 

de combustibles, nous ver.ons tout à l'heure. Oh demeu-
rez-vous ? 

* Le prévenu : Rue de Paris, 52. à Belleville. 

M. le prèddint : Voici la première fuis que vous donnez 
votre ad n sse. 

Le prévenu : Mais, pardon, mon établissement est rue 

Saint-M >ur, 212; il est ludique sur nies factures. 

M. le président : Oui, un établissement de 160 fr. de 

loyer ; un peut hangar, un coin de jardin avec des vo-

lailles, pas de marchandises, pas de bureau. Asseyez-vous, 

vous allez entendte les témoins. E vous, Doucet, qu'êles-

VO 8 ? 

Doucet : Marchan ' de combustible. 

M. le président : Uu tout, vous faites tout simplement 

la plac ; nous veirou* tout à 1' eure. 

Le sieur nétivier, apprêteur s ir étoffes : Ce monsieur 

(il indique Uoiioei) est venu un jour m offrir un comb =s-

iible bte i ,n fer.dile, disait il, au charbon de terre; c'é-

lub sol-tl satit un chaib m anglais. 

M. h président: Voici ce que portent l s factures : 

«Nouveau combustible, minéro vég-tal, tourbe triturée 

ei moulée, Laçasse, chef de i'é blissemeul, 212, rue 

Saini-Maer » H n« vous a pas dit (pie c'é ait «le la tourb ? 

Le témoin : Non; uu ebarbou anglais
u
sans fumée ; s..r 

son ii.sislâiic-, je lui ai du de m'eiivo^er Cent k los de t-ou 
combtistibe. 

i/. le président: Ne vous a-t-il pas dit qu'on ne pou-
v. i( p»s eu v mire moins de cent k los ? 

Le témoin : O u, parce qu'il fallait l'aller chercher au 

chemin de foi d > Nor I. 

M. le prèsidtnl : Oui, c'était tout simplement de la 

tombe qu on allait cbercher au siège de la société des 

tourbn r .s d Essonne». 

Le témuin : Le lei.d. main, un garçon m'apporta la li-

vraison a ee une facture acquittée; une f is descendu à la 

cave, je eg.r iai ce combustible et je me dis : ça l'ail 

bi. n p n de volume po u 100 kilos. Je vérifiai, et au lieu 

de lOuk !• s, il y en a ait 36; je m-dis : Bn n sûr, pane 

la livra, on ne m'a pas été faute, (À aura oublié un ac. 

J allai .iieS.ini-Maiir, 212, la co .cie ge me dit : « Il n ) 

a peist e. » Je demanda, à quelle heure .-u trouvait \>. 

Casse; elle me répondu : « Je ne sais pas il h'a pas 

d'hetiie. » Alors j'tcrivis, et au bout d.- dix ou douze 

jours, voyant qu'on ne me répondait pas, je portai laitue. 

M le président : Combien avez-vous jaayé vos soi-di-

sani 1 CM) k ios? 

Le témoin: 12 francs. , 
kl le président : Laçasse achète ce combustible 3 ir. 

25 c. 

D'autres témoins d posent de faits semblables. On a li-

vré à un sieur Liseray 64 kilos, au heu de 100, sur taetures 

signée- I) ucet, marchand de combustible breveté saus 

garanti du gouvernement. 

M. kprêstdmt : li y a variété dans les têtes de factures; 

ils ne sont d'accord que sur le prix de 12 fr. 

La [emma Septier, concierge delà maison rue Samt-

Maur. 212. 

Le témoin déclare que l'établissement consistait, ainsi 

qu'il a été dit, en un petit terrain avec hangar ; là, La-

utsse élevait des poule», des cochons d'Inde et un chat. 

M. le président : Savez vous l adresse de Laçasse ? 

Le témoin, : Non, Monsieur, il venait chercher ses 
ledres. 

le président: Lui rendiez-vous compte des réclama-
tions :es acheteurs ? 

I e témoin : Oui, Monsieur ; il me disait : « Je n'ai pas 

d'autr adresse qu ici. » ' 

M le président : Quel genre de réclamations receviez-
vous ? 

Le témoin : Des gens qui tp plaignaieot de la mauvaise 

qualité de b» marchan iise et de ce qu'on les trompait sur 
le poids. 

M. le président • Y avait-il de la marchandise, en ma- ■ 
gasiu ? 

. e témoin . Ou allait en chercher le soir et on la re-

prenait le main. 

JM. le président : Avec quoi ? est-ce qu'il y avait une 
charrette, uu elievai ? 

Le témoin : Avec une tapissière qu'on louait. 

Le gérant de la Compagnie des tourbières d'Essonnes 

est e .tendu et confirme ce qui a été d t plus haut : la 

vente au sieur Laçasse, au prix de3fr. 20 c, de tourbe, 
qu'il revendait 12dV: 

II résulte des explications sur ce point, que Doucet 

avait 50 p. 100 de remise comme courtier. Appelé à 
s'expliquer sur celle qualification de combustible nou-

veau qu'il donnait à sa marchandise en allant l'offrir, 

Doucet répond : « C'était nouveau pour les personnes, 

puisqu'elles n'en avaient jamais fait usage. » 

Le Tribunal a écarté le chef d'escroquerie,et condamné 

pour tromperie sur la nature et sur la quantité, Laçasse à 
six mois de prison et 50 fr. d'amende, Doucet à qnatre 
mois et 50 fr. d'amende. 

Ont élé condamnés à la même audience : 

Le sieur Somllard, marchand de combustibles, rue de 

Normandie, 4, pour n'avoir livré que onze kilos cinq hec-

togrammes de charbon sur douze kilos, à 50 fr. d'amen-

de; le sieur Maire, laitier, rue de Flandres, 113, pour lait 

falsifié, à six jours de priaon, et le sieur Jeaudé, mar-

chïtid de vins, à la Chapelle-Saint-Denis, Gran le-Rue, 

16, pour vin falsifié, à six jours de prison et 50 fr. d'a-
mende. 

— Le sieur Thélisson, sapeur-pompier de la ville de 

Pans, a été amené devant le deuxième Conseil de guerre, 

présidé par M. le colonel Aymard, du 62* régiment de 

bgne, sous la double înculnation d'abus de confiance en-

vers deux personnes restées inconnues, et d'outrages et 

menaces envers uu officier de sou régiment. Voici dans 

que les circonstances ces faits se sont produits : 

Dan* l'un des derniers bals les plus échevelés de l'O-

péra, Thehsson, en sa qualité de pompier, était de service 

dans les régions élevées -;u théâtre, lorsque deux person-

iiwges voilés par le masque vinrent se reposer daus une 

d s loges du cintre. C'était un domino IIOT, du sexe mas-

culin, laissant à découvert une longue barbe d'un blond 

douteux; il protégeait une sémillante berbère que les fati-

gues de la danse avaient quelque peu affaiblie. La loge 

ayant été ouverte, le couple s installe mystérieusement 

dans la boîte obscure, et semble charmé d'être sorti de la 
cohue des frénétiques danseurs. 

Le pompier Thélisson, qui a pour mission de veiller à la 

moindre étincelle de feu, jette uu i;egard furtif daus la lo-

ge, et, poussant la curiosité plus loin, il ouvre inopiné-

ment la porte pour demander si monsieur et madame 

n'out pas allumé leur cigare. La réponse fut négative. 

Cependant, dit Thélisson, il n'y a pas de fumée sans feu, 

je sens l'odeur du panatellas. La bergère, qui tenait sa 

mai;) gauche abritée sous ie dos du domino, sa voyant 

prisé, évita la contravention en mettant en œuvre les res-

sources de sou s--xe, e> de sa voix la plus douce elle 

adressa uu mot doucereux au bravo pompier, qui, devenu 

moins sévère,, se laissa.attendrir sur ta consigne, consigne 

qu'il .levait, hélas! oublier complètement. 

« G ntil pompier, reprit la bergère, vous seriez le plus 

gentil sapeur du régiment si -vous vouliez nous rendre un 

petit service. Mon domino éprouve un vif désir de boire 

du Champagne ; allez nous en acheter.—Pas possible] 

répond Thélisson. — Oh! que si! fit i'eneh intéresse, qui, 

se tournant vers sou protecteur, ajouta : Ni st ce pas> 

mon gros domino noir, que le sapeur en pompera uu peli' 

coup avec n-'Us ? » Le domino l'ail un double siyne affir-

mant, et, déliant sou porte-monnaie, il glisse une pièce 

d'or dans la main de fhélissoti, et avec l'accent germani-

que le plus prononcé, il recommande de prendre du bon. 

« Oui, OUI, du meilleur! » ajouta la réjouissante bergère, 
et U luge fil leleriiiée. 

Que l'ait le poinpi. r? Il se d'barrasse du casque et du 

Sabre, comme s'il n'était pas de service, et s'en va dans 

les cabarets ouverts aeheier du Champagne au rabais. Il 

revieut loul haletant trouver le couple mysté'ieux, qui ue 

s'aperç.ut pas à l'instant de la supe. chêne O i b ait «aî-

tncut uu premier verre ; le domino fait un peu la grimace; 

le pompier el la bergère sont (noms diffiei es, Ou r- nou-

velle l'atiaque par un second verre ; le domino hési e, et 

se borne pour le moment à mouiller ses lè res au verre 

de la grac euse bergère, qui pousse à la coiisoinm tit.n 

eu soulevant avec espiégb-rie le coude du Germain. Cette 

bouteille étant finie, ou dépose dans un c iin la dt U' ième 

bouteille apportée par le sapeur, que l'un remercie très 
cordialement. 

Ici les carbs se brouillent; la bergère demande compte 

de l'achat du vin, et <e pompier tirant péniblement de la 

profondeur de sa poche une pièce de 2 f., la montre avec 

latu lie liuiidi é qu d s mble di e : c'est pour la commis-

sion. La bergère, s'éere : "De quo ! de quoi! c'est pas 

du Champagne . 9 fr. la b julelllo, » el oub ia .1 q 'el e a 

soulevé ie masque, elle «joute en langue fairnliè e : « Al-

lons, pompier, tu n'es pas ge uil, mou domino Ta.- r. mis 

20 fr. rend.--nOl la monnaie là-dessus, » et elle lui tend 

sa puine ma,n blanche ei potelée Ihélissoii soiit eni u'a-

voi reçu q m 10 ir. Uue querelle s'engage; le dom no 

noir est de 1 avis oe sa berbère, qtn prétend n'avoir bu 

du champ igné que du jinx d - 3 à 4 lr. Celte allégation 

Irrite le pompier, qui ièvela m un sur la jeu e fi,le. Oede-

ci, i ff >yee, laisse échapper un cri qui retentit da s toute 

lt salle; e domino noir, f oit eu pei..e de Celle scène, v. ut 

apaiser les parties belligérantes, il ne peut y parvenir : 

la cil re et le ch .mpague produisent leur effet. 

Ce désordre fixe l'ui.eiiuou des âge ts d l'autorité, le 

domino noir s', squiveau pius v te, lais>aut la b luèreet 

le pompier s'expliquer devant q d de droit. Le serge, t 

Lattialmaison, du corps des p aiipiers, arrive le premier 

sur les lieux, déclare se charg r du règlem ut de cette 
affaire. 

t.ela dit, le sergent fait relever de son joste le pompier 
ïheiisso rj que 1 on c nduii au corjts rfe=gST ie. 

C est à partir de ce moment que i helisson entre dans 

\ la série des fautes militaires qui lui sont imputées. Non 

m-,, t ' 
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eeulementon lui reproche d'avoir abandonné ta consigne 

pour sortir du ihéâire, mais encore il a à rendre compte 

d'autres actes d'insubordination. 

Amené au poste, Thélisson se montre peu respectueux 

envers le sergent Lauiilmaison, auquel il adresse des pa-

roles oWageante». Le lieutenant commandant le po«ie 

fait venir près de lui l'inculpe, qui, au lieu de se justifiir. 

renouvelle ses propos impertinents ; il va même jusqu'à 

gesticuler avec ses mains sous le visage du lieutenant en 
s'écriant que le sergent avail menti Par ordre de l'officier, 

on con,luisît le pompier au poste de la grand'garde. Là 

Thélisson renouvelle ses v ctférations, à tel point qu'on 
qu'on est obligé de te descendre dans les caves de l'O-

péra. Pendant le trajet, il s'efforce, d'échapper aux hom-

mes qui le retiennent en leur disant : Laissez-moi aller, 

il faut que j'aille f un coup de poing sur le nez du lieu-

tenant;.Enfin, la porte d'un caveau ayant élé ouverte, on 

le précipita dans l'obscurité et on le laissa crier tout à son 

aise. Du fond de cette oubliette nul ne pouvait l'entendre, 

lui seul pouvait entendre les piétinements fougueux des 

danseurs se livrant aux excentricités des dernières danses 

du carnaval. 

Amené devant le Conseil de guerre, l'accusé, interrogé 

par M. le président, a prétendu pour sa justification avoir 

rendu aux deux personnes masquées l'argent qui lui res-

tait après l'achat du vin. 

Le sergent Lamalmaison, seul témoin entendu sur ce 

chef, déclare que c'est par son ordre que Théloson lit la 

restitution aux deux personnes restées inconnues. 

M. le président, au pomp er : Vous avez commis la 

faute de vous prêter, au mépris de vos devoirs, à l'acte 

de complaisance que l'on avait réclamé, mai» vous vous 

êtes rendu plus coupable encore en outrageant vos supé-

rieurs, et en allant jusqu'à porter votre poing sou* la fi-

gure d'un officier. Q Tavez-vous à répondre sur cjtie ac-

cusation? ' • 

Thélisson: Je n'ai qu'à exprimer tout le regret que j'é-

prouve de ce qui s'est passé; je n'eu ai qu'un souvenir 

très confus. Ma uHe élait toute troublée par le grand 

brouhaha du bal masqué, par quelques verres de vin que 

j'avais bus dans U soirée, et par celui quim'est revenu de 

ma commission. 

M. le président : Vous voyez où conduisent les excès 

de ce genre. 

Le pompier : Ordinairement je bois peu, mais nous 

étions dans les jours gras, j'avais fait un peu d'extra. 

Le Conseil, sur le réquisitoire de M. le capitaine Bou-

troy, substitut du commissaire impérial, déclare le pom-

pier Thélisson coupable sur les deux chefs d'accusation, 

et le condamne à la peine de cinq années de travaux pu-

blics. 

— Plusieurs ouvriers maçons étaient occupés à des tra-

vaux de leur état dans la matinée d'avant hier, dans une 

maison en démolition rue Richelieu, 64, etils étaient placés 

sur le plancher de l'un des émges, quand tout à coup un 

mouvement d'oscillation se lit sentir sous leurs pieds, et 

presque au même instant le pUncher, se détachant de 

toutes parts, s'éeroula avec fracas entraînant dans sa 

choie trois de ces ouvriers qui furent ensevelis sous les 

bris. Un service de sauvetage fut organisé sur-le-ch unu 

et l'on ne larda pas à dégager complètement les trois vic-

times; deux d'enire elles, lessiems Delomme et Philippon, 

avaient reçu des blessures plus ou moins graves aux 

rains, aux jambes et à la tête, mais ils avaient conservé 

l'usage du sentiment; la troisième, le sieur Debrenne, 

âgé de trente cinq ans, ne donnait plus S'gne de vie, et 

l'on reco mut q i il avait reçu, dans la chute, des blessu-

res d'une gravité telle, qu'elles avaient dû déterminer la 

mort à l'instant même. Cet infortuné était marié : il laisse 

une femme et un enfant dont il était l'unique soutien. Les 

deux autres blessés ont été conduits en toute hâte dans 

un posle voisin, où le docteur Philipot leur a prodigué 

les secours réclamés par leur situation, et ils ont élé re-

çoit Juits ensuite, sur leur demande, chacun à son domi-

cile. Le commissaire de police du quartier Vivienne, M. 

Duoheylard, qui s'était rendu sur les lieux au premier avis, 

a ouvert immédialem >nt une enquête pour rechercher la 

cause de cet accident, qui paraît, d'après les premiers 

renseignements lecueillis, avoir été déterminé par la 

vétusté. 

DEPARTEMENTS. 

LOIR-ET-CHER. — Un de ces laits qui se pro luisent ra-

rement daus nos contrées, uue plainte eu adultères, a été 

portée par un sieur P..., domestique chez uu riche pro-

priétaire des environs de Blois, co itre sa femme, qu'il a 

surprise flagrante delicto, et contre son complice. Voici 

les circon»iauces qui ont provoqué cette plainte : 

Le sieur P... et si femme, quoique servant tous deux 

dans la même maison, le premier en qualité décocher, la 

seconde comme femme de chambre, n'habitaient cepen-

dant pas le même appartement. Un de ces jours derniers, 

le propriétaire du château fil venir un ouvrier menuisier 

pour quelques réparations à faire dans la maison. La 

femme P... demanda et obtint facilement du propriétaire 

que cet ouvrier, au lieu de revenir chaque soir à la vi le, 

couchât au château. Uue autre domestique de la maison, 

la cuisinière, qui soupçonnait la femme P... d'entretenir 

des relations coupables avec' cet ouvrier, voulut en avotr 

le cœur net et se promit de les surveiller. 

Dès le premier jour, ou plutôt la première nuit, elle put 

se convaincre delà réalité de ses soupçons, et en avertit 

le mari, qui, la nuit suiv nte, vint se encher à son tour 

aux abords de la dnmbre de sa femme où notre amou-

reux ne tarda pas à pénétrer. Sûr alors de son fait, ce 

mari... malheureux prit une corde non pour se pendre, 

comme ou pourrait le supposer, mais bien pour fixer ia 

porte à la rsmpe de l'escalier, puis il alla "prévenir son 

naître, auquel il conta sa piteuse avenlnre, ajoutant que les 

oiséMix étaient eu cage. Le délit é ait évident, aussi ou-

vrier et femme de enambre fure it-ils incontinent congé-

diés, et sur la plainte de l'infortuné rnari, vie-idioui-ils 

prochainement rendre compte devant le Tribunal correc 

lionnéi, d'un d lit dont au reste ils ne nient aucune 

circonstance. 
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SPECTACLES DU 29 MAI. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS — L'Aventurière, le Feu au couvent. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Château-Trompette. 

UDÉON. — Représentation extraorduitire. 

ITALIENS. — Représentation extraordinaire. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Fidelio. 

VAUDEVILLE. — La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopâtre, Sourd comme un poi 

GÏBNASI. — Les Pattes de mouche, Jeanne qui pleure. ' 

fiLms-ROYAL. — Le Pantalon de Nessus, le Siisanthiope 

PORTZ-SAINT MARTI». — La Closerie de» Genêts. 

AMBIGU. — L'Ecole des jeûnes filles, la Sirène de Paris. 
OAITÉ. — Une Pécheresse. 

CHEMIN DE FER DU MM 
Les aiministrateurs du Cliemia de fer du 

Nord ont l'honneur de prévenir MM. les action-

naires que, conformément à l'avis qui eu a été 

donné dans l'assemblée générale du 27 avril 1860, 

le troisième versement de 75 fr. sur les actions 

nouvelles est exigible du 1er au 15 juin 1860. 

La compagnie recevra en paiement et sans es-

compte les voupons d'actions et d'obligations 

échéant le 1" juillet, savoir : 

Actious nouvelles, 7 fr. 50. 

Actions anciennes, 40 fr. 50. 

Obligations, 7 fr. 50. 

Actions de Charleroy, 8 fr. 43 3[4. 

Les titres au porteur seront portés sous déduc 

tion de l'impôt à percevoir au profit du Trésor en 

vertu de la loi du 23 juin 1857, savoir : 

Pour ies actions nouvelles, 50 c. par coupon. 

Pour les actions anciennes, 60 — 

Pour les obligations, , 20 — 

Les versements effectués postérieurement au 15 

juin auront à supporter des intérêts de retard à 5 

b pour 100, à j artir du 15 juin. 

L' S versements seront reçus dans les bureaux de 

la compagnie, pluce Ruubaix, 24, de 10 à 2 heures. 

Mil Iir RiTItiTC L'EAU du D'O'MÉARAgué-

illAL Vil UuilliJ rit à l'instant le mal de 

dents le plus violent. Pharmacie r. Richelieu, 44. 

(2986;* 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

IMS DU BHËSIL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux 

ta Navarre, 
Capit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la marine 

impériale, partira de BirJeaux pour Rio Janeiro 

touchant à Lisbonne, Si-Vincent (Iles du Cap-Veri), 

Pernambuco et Bahia, 

«J.e 25 juin prochain. » 

Les départs suivants amont lieu de Bordeaux le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa-

quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 

Estramadure, capitaine Trollier, lieutenant de 

VBISSI au de la marine impériale. 

Béarn, capitaine Aubry de la Noë, même grade. 

U il avis ultérieur fera connaître la date de l'ou 

verture du s-rvice annexe entre Rio-Janeiro, Mon-

tevideo et Buenos-Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adr. sser : 

A Paris, oui Messageries Impériales, 28, r. N. D.-

des Victoires; 

Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale, 

Bordeaux, d" 131, quai des Chantons; 

Lyon, a MM. Causse, place des Terreaux ; 

Londres, Puddick, New Coventry street, 1, 

Piccadily W; 

Liverpool, G. H. Fletcber et C", 11, Covent-

Garden. .(3000;* 

E.4SJ DE FLEURS DE L4V4NDE 
de J. P. LAROZE. Elle est recherchée comme toui-

halsamiquH pour enlever les démangeaisons de 

l'épidémie, ralfermiret rafraîchir les organes. Le 

flacon, 1 fr. 50 c. Chez LAROZE, rueNeuve-des Pe 

lits-Champs, 26, et les parrumeurs-coiffeurs. 

1° TRAITÉ PRATIQUE COMPLET DES MALADIES 

DES VOIES m\Mm 
et de» toutes le* infirmités qui s'y rattachent, chez 

l'homme et chez la femme: à l'usage des gens da 
monde.—Ie édition ; 1 volume de 90d pages cou, 

iena.it l'anatoiuie et la physiologie de l'appar il 

uro génital, avec la description et le traitement 

des maladies, illustré.de 

314 FiitUBES D AN4T0I11E 
par le di.cteur JoiAN, 1H2, rue de Rivoli ; 

2° Du même auteur : D'UNE CAUSE PLU CONNUE 

D'EPUlSErai FiîÉihTUiiÉ 
suite d'abus précoces, d'excès ; précé lé de consi 

dérations sur l'tducalion de la jeunesse, sur la 

génération daus l'espèce humaine. — 1 volume de 

600 pages, contenant la description de la malaJie, 

du traitement et de l'hygiène, avec de nombreuses 

observations de guérison. 

Prix de chaque ouvragî, 5 fr., et 6 fr. par la 

poste, sous double enveloppe; en mandat ou en 

timbres. Chez l'auteur, docteur JOZAN, 182, rue de 

Rivoli; Masson, libraire, 26, rue de l'Ancienne-

Comédie, et chez les principaux libraires. 

A l'aide de l'un ou de l'autre de ces livres, tout 

malade peut se traiter lui-même et faire préparer 

les remèdes chez, un pharmacien. 

Consultation de midi à 2 h., et par correspond. 

lies Anaouees. Réclame* liitluft-

irïelleB ou autres «ont reçues au 

bureau du Journal. 

POUDRE HENTIFRICE DE J.-P. LAROZE, 

A BASE DE MAGNÉSIE ANGLAISE. 

Elle assure la blancheur et la santé des dents,, 
sature le, tartre qui s'attache à leur base et en em-1 

i pêche la reproduction ; elle, prévient le ramollissé-f 
jment et le saignement lies gencives. Prix ou lk-
icon : 1 fr. 25, dans chaque ville, chez les pharma-S 
I ciens, parfumeurs, coiftVurs, marchandes de modes E 
et de nouveautés. Détail : pharmacie Laroze, rue | 
Neuve des-Petits-Ch3inps, ï6 ; gros, expéditions, j rue de la l'oiitaine Molière, 39 bis, Paris. I 

La poudre est toujours expédiée en llacons herme- j 
Uiquement bouchés afin de lui conserver sa fraîcheur. 

PHOTOGRAPHIE DES DEUX MONDES 
Place Cadet, 31. 

PIERRE PETIT ET TRIKQUART. 
LES HOMMES DU JOUA 

Collection photographique 

CÉLÉBRITÉS CONTEMPORAINES 

PORTRAITS.— CARTES DE VISITE 

PORTRAITS APRÈS DÉCÈS. 

Publication par la photographie 

PORTRAITS- CHARGES 

PAR ST. OABJAT. 

ALBUM DE L EPISGOPAT 

Collection de portraits 

des 

CARDINAUX ET ARCHEVÊQUES. 

RÉSOLUTION DU PROBLÈME I 

Faire mieux et à meilleiiraiar-

ché que partout ailleurs. 

Mociétés commerciale», — Faillite*. — Publication* légales. 

TBHTS8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 28 mai. 

En l'hôtel des Commissairea-Pri-
seurs, rue Kossini, 6. 

Consistant en : 

(4l5*i Meubles divers, hariies de 
femme*. 

(iis.1) Hardes de femmes. 

1*136. bureau, chaises, pendules, 
inaehiiie. à vapeur, scie, elc. 

Le 29 mai. 

(4157 Bureau, cirtoriiiier, chaises, 
canaii", fauteuils, p m.iule. etc. 

(*|3S Tables, i ibliollièque, ImUt'i 
aoajou, l iiiteiiils, i hai-cs, ^c. 

<*i3d llcubl. s divers el de salon, 
piano, elc, 

(41*0 Coinuio le, toiletta, table, chai-
se-, ri leaux, elc. 

(4lalj Couipioirs, chaises, casiers, 
tables, vms en lùis, tic. 

(4162) Comptoir, chaises, fauteuils, 
irinnires," glaces, etc. 

(*IS3) Comploir, bibliothèque, mon-
tre, oeil-.ie-buîuf, etc. 

Hue, Sl-Honoré, 3S6. 
(4i«*> Meubles divtrs.de bureau el 

de luxe, etc. 
Rue du Chemin-de-Fer, 47 (section 

daCharonne;. 
(4IS5 Armoire, couin o le et table en 

noji r, machine à vapeur, etc. 
* Plai e de la Corderie, 40. 
(»I68 Commode, bureau el lable en 

acajou, chaises, rideaux, elc. 
Le 30 mai. 

En l'hôtel des commissairei-pri-

seurs, rue Kosdni, 6. 
(1167) Bureau,tabl , fauteuils, plan 

vn relief des environs de Paru. 
(4i6s;Tables, chaises, armoire, che-

inis s, rideaux, fontaines, elc. 
(416s Tabt s. chaises, liun aux, lain 

pe, fauteuil, i-arloiinier, etc. 
(4170) C(iiii| t irs. rayons, becs de 

s?.iï, pièeec du calicot, loile, elc. 
(4171) Suffel, lampes, pendules, »U 

tuetles, consoles, lable», etc., 
f4i77) Tab e.uliaises,fontaine, batte-

rie de cuisins, piauo, canapé, elc. 
(ii73. Table, commode, pelile table 

carrée, chiffonnière, buffet,elc. 
(41*4) Canapé, fau euils. chaises, 

t;uéi idon. bureau, console, etc. 
(4i7Si Comptoir, casiers, glace el 

différents objets de mercerie, etc. 

(4i76 Etablis,chevaierel,enclumes, 
i ■.-ercles, baquets lutailles, etc. 
(4177; Comploir, chaises, tables, me-

.•■ure', broc, v ins, eau- e-vie, etc. 
(4l7Si Voiture dite tapissiè e cou-

verte. |3 lourllle», cheval, elc 

(4 ! /9; Vins de Champagne et aulres, 
eogn .c, fù's, bouteilles, élu. 

(4180) Comptoir, table, armoire, 
i-liaises, paillai ans d'enfants, etc. 

Rue SI Sébastien, 24. 

(4lil) Canapé, rauieuls, Cibles, 

WiaiseB, toilette, armoire, etc. 

Paris La Chapelle,', rue de la Tour-
nelle, t*. 

(*481) Commode, tables, glaces, 
pendule, chaises, furges, elc. 

Rue Ménilmonlaht, 17. 
(4183) Bureau, tabh s, chaises, meu-

bles d.vers, rideaux, elc. 
Hue de Strasbourg, 26. 

(4184) Bureaux, guéridon, léte-à-lète, 
l'auti BlI, ebaUes, rideaux, et-. 

Paris-La Chapelle, rue d'Alger, 18. 

(4i»5.) Table, buffet, élagère, piano, 
bureau, pendule, commode, etc. 

Boulevard Pigalle, 20. 
(4186) Tables, chaises, pendules, bu-

reaux, divans, l'au'euiis, etc. 
Au Marché-aux-Ciievaux, boulevard 

de l'Hôpital. 

(4ii-7) Cheval, luiineau de porteur 
d'eau. 

Quai Conli, 7. 

(4185) Table, chaises, commode, se-
crétaire, piano, pendule etc. 

Boulevard Pigalle, 20. 

(4189) .Tables, chaises, fauteuil*. 
commode, armoire, pendille,etc. 

Rue LalDlle, *i; à Neuiuy, avenue 

de Neuiliy, *i, et roule de la Ré 
vulle, 8. 

(4iso i» Divan, o' aises. presse â co-
pi. r;2° mille, fauteuils, armoire à 
glace, etc.; 3» coupé et accessoi-
re», chevaux, liarnàis. 

Paris-lvry, quai de la Gare, CO et 62 
(4i9l ) Machines à fabriquer les par-

quets et Persiennes en 1er, tic. 
Place Bréila, 10. 

(4192 Guéridon, eanape, fauteuils, 
chaises, chauffeuses, penduie, i le. 

t'aris-Monlmai Ire, rue Oejean. i. 
(4193) Bureau - pupitre, billards, 

queues de billards, 11 chaises, elc 
Rue Si-Marin, 318. 

(419*) Comptoirs, 200 manchons en 
peaux de lapiu el de viion, etc. 

Hue de l'Eglise, 4 (Vaugirard . 

(4195 Table, poêle en faïence, che-
v.iux, harnais,elc. 

Rue île la Feruie-des-Malhurins, 50. 
'4i96 Comptoirs, bureau, glaces, 

appareils a gaz, lits canapés, etc. 

Rue Hoileau^S. 

(4197) Etablis, labiés,arrosoirs,souf-
fleli, lampes, bureaux, etc. 

A Pantin, 

sur la place publique, 
(4198) Compf'ir, mesures et brocs 

en étain, tables, tabourets, etc. 
A Clichy, 

sur la place publique. 

(4199 Comploir, tables, chaises, 
pendule, glace, billard, etc. 

nmfl«ttq«iii mu»MtmnwiiiifiiiiirBsaiiBt» 

La publication légale des actes de 

ociété est obligatoire, pour l'année 

uil huit cent soixante, dans trois 
tes quatre journaux suivants: le 
ior.iieur universel, la Gazette dei 
'■ibunaux, le flroll et le Journal ge-
irai d'iOichei dit fetttei ^âSchei. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Pans le vingt-bois 
mai mil huit rent soixante, enre-

gislré à Paris le même jijur, folio 
77, recto cases 4 à 5, par le receveur, 
;ui a reçu cinq Iranes cinquanie 
centimes, il ajpert : Qu'il a èié for-

mé entre M. Antoine \ IHMO.NT, né-

gociant en nouveautés, d.meurant 

à Pans, rue Buuibon-Villeneuve, 
si, et un commanditaire dénommé 
audit acte, une sociélé pour le com-

merce de nouveautés dont le siège 
est établi susdite rue Bourbon-Vil-
leneuve. 21, mais il pourra êlre 

transporté dans Ions autres quar 
tiers de la ville de Paris si M. Vir-

uionl le juge convenable. M. Vir-

uiiint est seul gérant responsable. 
Lu soc éié a commencé le premier 
mai mil huit cenl soixanle. Sa duiée 

sera de neuf an» et ne if mois à par-
lir dudil jour. La raison soi iaie se-
ra: A. VIHMOVT el CK Le oomman-

rlilaire apporte une i-omme de trente-

cinq mille francs. Lu société pourra 
être di.souleàla volonté des deux 
parties dans levas où un inventaire 
constiluerait une perle excédant 

mille francs. Elle sera dissoute ue 
Pl. in droit par le di'cèi de M. Vir-

in inl. Le décès du cummanditaire 
n'entraînera pas la dbsolution de la 

suc élé,qui continuera avec sa veuve, 
héritiers el représ nlanls.—pouidé-

pu er ledit acie au gnffe du Tribu-
nal de commerce, et pour le faire 
publier, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un exlrail. 

(4160 . 

Cabinet de M. BH1SSE. boulevard 
Saint-Mai tin, 29. 

Suivant acte sou» signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinte 

mai mil huit cent soixante, enregis-
tré le dix-neuf dudit mois, entre-

Mm" Louise-C audine MURAT, veuve 

de M. Jacques Ferdinand-Marie 
BUISSON, maîtresse d'hoiel meublé, 
demeurant a Paris, rui! NVuv.-des-
Capucines, 5, el M. Louis HAUSER 
maître d'hoiel, demeurant à Paris 

rue Neuve-des-Capueiiics, 5. La so' 
ciélé en nom collectif ayant pour 

obj -t l'exploitation du fonds d'Hôtel 

meublé connu sous le nom d'hôtel 
de Calais, sis à Paris, rue Neute-

des-Capucines, 5, existante entre les 
susnommés sùus la raison sociale-

Veuve BUISSON el HAUSER, dont le 

siège est établi à Paris, rue Neuve 
des-Capucines, 5, dont la durée élan 

fixée à dix années à partir du pre-
mier avril mit huit cent cinquanlc-

neuf, est et demeure dissoute à 

compter du quinie mai mil huil 
cent soixante. M. Hauser est chargé 

de la liquidation à ses risques et pé 
nls. 

Pour extrait : 

(4158 . «RISSE. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait trirdo à Paris le vingt 

trois mai mil huil cent soixanle en-
registré. M. Pierre - Louis - Sevrai u 

DOUCHEZ, voyageur de rorhinéree, 
demeurant à Paris, rue Croix des-

Petils-Cbamps, 33; M. Frédéric Phi-
lippe SAIILON, voyageur de com-
merce, demeurant à Paris, rue Vi-

vienne, 10. et M. Louis-Achille PE-

TIT, herboriste.-grainelier. ilemeu 
rant A Paris, rue des Deux-Ponts, 

19, onl formé entre eux, pour une 

durée de quinze années, du premier 
juin mil huit cent soixante au pré-

mu r juin mil huit cent soixante-
quinze, oue sociélé en nom collec-
tif avant pour but le commente en 

gros d'éluffes en soieries pour mo-
des et rubans. La raison et la si-

gnature sociales seront, quant à 
p.ésenl : BOUCHEZ cl SAB..ON. Le 
» ége social sera établi a Paris, rue 

Vivienne, 30, et rue S lint-Mare, 1$. 

Cliaeun des associés aura le droi 
de gérer et administrer; cependant 
la signalure sociale n'appartiendra 

qu'à MM. Boucliez et Sablon. Il» ne 

pourront en faire usage que pour 
les affaires de la société, à peine de 

nullité non seulement à l'égard de» 
associés entre eux, mais encore à 
l'égard des tiers. 

MABILDE, 

*159) rue du Sentier, 6. 

Cabinet de M. Valenlin LEMAITRE, 
demeurant à Pari», rue de Gre-
nelle-Saint Honoré, *l. 

Suivant acte sous seings privés, 
fa t triple a Paris, le quinze mai 

mil huit cent soixante, enregisiré 
a Paris, le même jour, folio 50, 

recto, cases 5 à 6, par le receveur, 

qui a reçu les drobs, la société 
constituée cnlrc : l" Ja darne Eugé-

nie Ebsabm h KOÊL, veuve de M. 
François DUPAS, demeurant k Mi-

recourl (Vosges); 2* M. FiBÙJois-
Pierre-Mic.hel MASSIF; 3» M. Jules-
(iustave MASSIF, ces deux de uiers 

demeurant à Paris, rue Poisson-

nière. 37, pour l'exploitation d'uue 

fabrique de dentelles dont le siège 
était établi à Mirecourt Vosges), 
avec magasin et comptoir de venle 
à Paris, rue Poissonnière, H7. sous 

la raison sociale : Veuve DUPAS et 
M4SSIF frères, el qui devail avoir 

une durée de six années, à compter 

du quinze décembre mil huit cent' 
cinqiianie-huit, ainjji que le tout; 

résulte de l'a -le constitutif de ladite 
société, fait triple à Paris, le neuf 
décembre mil huit cent cinquante-

huit, enregisiré h Paris, le dix-neuf 

du même mois, par le receveur, qui 
a perçu les droits,—a été et demeu-

rera dissoute a compter dudit jour 
quinze mai mil huit cent soixante ; 
— el que M™' veuve Dupas i l M. 

François-Piirre-Michcl Massif en 
seront les liquidateurs, avec tous 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 

(4165) V. LEMAÎÏRE, mandataire 

D'un acte sous signalures privées 

fait en cinq originaux, à Paris, le 
vingl et un mai uni huit cent soi 
tant'', cnlre: i° M Armand-Gilbert 

LE ( HEVALIKH,libraire-éditeur, de 
meuraut à Paris, rue de Richelieu 
60; -2° Viclor PAULIN, demeurant 
a Paris, infimes rue et numéro 

•»• Jean Baptisle-Fiançois-Aiiguslt 
DU MONT, directeur de l'administra-

tion des Tontines, demeurant à Pa-
, rue Guénég.ni t, m, 4° el. M. Ju 

les Adolphe DOUV1LLE, demeurant 
à Paris, il a élé extrait littéralement 
c ' qui suit : 

Art. i™. Est dissoute purement et 
simplement la sociélé en commaii 
dite par aciions, formée pour la 
imbrication el l'exploitation du 

journal L'ILLUSTRATION , ayant eu 
l'abord la raison sociale : J.-J. DU 

HOCHET et C". ensuite celle de 
Ar nanti LECHEVAL1ER el C, et en 
dernier lieu celle de : J.-A. DOU 
VILLE et t", dont le siège est à Pa-
is, rue de Richelieu, 60. 

Art. 2. Sout nommés liquidateurs 
de celle sociélé, avec, tous les pou 

voirs attachés à cette qualité, M 

Douville susnommé, qui a cept", et 

M. Alexandre Mendel , fabricant, 

lemcurant i Amsterdam ; lesquels 
liquidateurs pourront agir ensem-
ble ou séparément, et même délé 
guer leurs pouvoirs également en 

semble ou séparément. Le siège di 
la liquidai ton est a Paris, rue du 
Richelieu, 60. 

Art. 3. Ces présentes ont eu lieu 

en présence de M. Jean - Augusle 
Marc demeurant àSuresnes i Seine , 
lui. comme ayant pouvoir verbal 

de M. Mendel, a accepté les fonc-
tions de liquidateur a lui confé-
rées. 

Pour extrait : 

Signé : LE CHEVALIER. 

V. PAULIN. 

DUMONT. 

J.-A. DOUVILLE. 

,4167) MARC. 

Cabinel de il. LANGLASSÉ, 27, rue 
Neuve-des-Hous-Enfant». 

D'un aele sous signatures privées, 
en date du dix-sept mai mil huit 

cent soixante, et p triant celle men-

tion : Enregisiré à Paris, lu vingt 

deux mai mil huit eent soixanle, 

folio 70 verso, case 6, reçu cinq 
francs cinquante centimes, dixième 

compris, signé Pommey, il appert : 
Que la sociélé en nom collectif for-
mée par acte sous signatures pri-

vée», en daledii vingt mars dernier, 
enregistré, à Paris, le vingt mari 

mil huil cenl suivante, folio 64 ver-
so, cases 4 à 6, reçu cinq francs cin-

quante centimes, dixième compris, 
signée Pommey, cnlre M'"0 teanne-
vlarie- Philippine SC1URWOGEL , 

veuve de M. Auguste SUDRE, et M 
Emmanuel COSI'E, demeurant à Pa-
ris, rue Le Peletier, 11, so is lara'-
»on sociale. SUDRE et COSTË pour 

l'explodalion d'un établissement de 
calé-restaurant et hôtels meublés, 

ayant son siège i Paris, rue Le Pe-

letier, 11, el rue Laflilie, 1S, a élé 

dissouie ;l punir dudii jourdlx-sepl 
mai courant, el que M»,c Sudre sus-
nommée, re-tée seule propriétaire 

de l'établissement donl s'agii, a élé 

nommée liquidateur de l'ancienne 
société. 

Pour extrait. : 

(4I66J LANGLASSÉ, maniai aire. 

Da deux jugements rendus par le 
Tribunal lie commerce de la Seine, 
en date des onze avril dernieret sei-

ze mai courant, enreg strôs,à ia re-
quête de VU. Lambi-ri LEVV el 

Ma v er KAHN.il appert : Quelasociélc 

qui titillait entra lesdils sieurs Levy 
et Kahn et le sieur LAS ;OMBES fils, 

sous lu raison sociale LEVY, KAHN 
el O, dont le siège élait à Paris, 

boulevard du Temple, 10, cl qui ri-
vait p ur ot'jet l'exercice des pro 

fessions de liinonadiers-liquoi isles 

et de, fabricants-marchands d» 
comptoirs mécaniques dits comp-

toirs automates, a été déclarée dis 
soûle ù partir dudil jour onze avril 

dernier, et que M. Vincent, demeu-
rant à Paris, me l.ouis-le-Grand, 29, 

a élé nommé liquidateur. 

Paris, le vingt-six mai mil huit 
cent lOixanle. 

Le mandataire de MM. Levy 
et Kahn, 

GEROLD, 

38, rue Saiide-Croix-de-la-
(4170) Brelonnerie. 

Etude de M'PRUMER-QUATREMÈRE, 
agréé, 72, rue Montmarlre. 

D'un jugement rendu par défaut 

par le Tribunal do commerce de la 
Seine, le »eize mai mil huit cenl 

soixante, lequel sera enreg stréen 
temps et lieu, entre le sieur Fran-

çois TROLL1ET, maître d'hôtol, de-
uieuran a Paris, boulevard deStras-

hourg. 64, résidant momentanément 
rue de la Mich idiè e, 25, d'une pari, 

ei la dame Marie-Siuioune-Alberti-

ne ALBERT, veuve du sieur Edoii3rd-
GeorgctDUBREUIL, mai tresse d'hôtel 

demeurant A Paris, boulevard de 
Strasbourg, 74, d'autre part ; il ap-

pert : Que la société existant entre 
les parties pour l'exploita ion de 

l'hôtel de l'Europe, sis boulevard de. 
Strasbourg. 74. a étedissoule, et que 
M. Marlincl, demeuraut à Paris, rue 

Saiiil-Honoré, 214, eu a é é inimitié 

le liquidateur avec tous les pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait t 

(4169) E. PRUNlER-QUATREMÈnE 

D'un acle sous seing privé, du 
vingt trois mai mil huit cent sol 

xame, enregistré le même jour, 
folio 72, lecto, case 5, reçu cinq 

francs cinquante, signé Pommey. il 
appert qu'il a élé formé une société 

entre M. Edouard V1ARD, ihm u-
ranl à Paris, rue Ménilmonlaui, 77, 

et deux commanditaires dénommés 
audit acle, pour l'exploitation do 
moulage pour tabletterie et spécia-

lement de gah-ls à l'usage do la fa-
brication de roulettes. Lai durée de 
la société est île cinq années, qui 

ont commencé à courir du vingl mai 
courant. Le capital social est lixé à 
irois millefrancs, savoir : pour M. 

Viard, mille Iraucs, tant en outil 

lage que, mobilier personnel , el 
deux mille fivncs pour lei coin 
maiidilaires. Le siège social est 

établi à Paris, rue de Nemours, 12. 
La raison sociale et 1» S'gnature 

seront : VIARD et G*. M. Viard est 

niniiiié gérant, et aura s u! la si-
gnature sociale. 

RIVIÈRE, 

avocat, ancieu huissier, 

(*i68) S5, rue Meslay. 

Cabinet de|M. E. LAMOUCHE, rue de 

Rambuteau, 20. 

D'un acle, sous seings privés, fait 

double à Paris le dix-s pt mai mil 
huit cent soixanl-, enreg s ré, entre 

M. Alexandre GUÉRIN, .x-limona 
dier, demeurant S Paris, rue du 
Faubourg Saint-Martin, 166, el M. 

Jules DUPORT, limonadier, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 80, il appert : Qu'une so-

ciété en nom collectif a élé formée 
entre les susn uninés sous la raison 

sociale : GUÈRIN et DU ORT, pour 

l'exploitation d'un fonds de com-
merce, de limonadier, connu sous le 

nom de Calé Monlholon, sis à Paris, 
ru-i du Faubuurg-Poissi.nnière, 80. 

où a élé lixé le siège social. Sa du-
rée est de dix années sept mots et 

vingt-neuf jours, du dix-sept mai 
mil hait cent soixante. Tous engd-

genienls devront filre »,i!»
nés

,
]

u
,
e
,
s 

deux associés, à peine de nullité. 
Pour faire publier ledit acle, loua 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

de l'un des doubles. 

Pour extrait : 
;AI72, E. UMQCCHK- _ 

Elude de M' MEIGNEN, avoca'-j»^ 
au Tribunal de i-oHiHtett'e (W•» 
Seine, successeur de M. Çard» , 
demeurant à Paris, rue Vivien»'. 

D'un acle sous signatures prir*J 

rail double a Paris te ringl-W 
mai mil bu t cenl soixante, eiW 

tré en la même ville le vinti-c"i^
u
J 

niêiiie mois, folio si terso, rt» j. 
9, au droit de cinq francs «nf L 
centimes, il appert: Que lafiT 

en nom collectif formée 
Isaac NEVMAHK B 'gce ant, « 
raul à Paris, rue uu Faubou'sç-

martre, 29. et M. BstuainiiPJgJ 
SD.s-Miehel MONNEREAu.nÇij' c J 

demeurant à Paris, ma «le 'j
1
 " 

Rouge, 7, ayanl pour objet. w™ ... 
me.cedec6ub-ctioi.d'liabille;"

en
*' 

ei dont le siège est à Parcs, J ™ . 

vartl-M tnlmarire. 5, a éié Wi 
ve tient restreime,quant a*»" 

au premier janvier mil "u" 
soixante. 

Pour exlrail : ' 
(*17I, MEIGNI"^ 

»éce» et Inhnm» tion» 

Du 26 mai 1860. - MO» l»*jg 
88 ans . rue du Marché-sJ-l u"°

rl]e 
28. - Mlle Charpentier, 8 H. -,,

 M 

St-Denis. 387.- Mme puboui».^ 
ans, boulevard SI Martin,. , 

Guffroy, Si ans, rue Auniaire, ^ 
Mme veuve Tournier, 90 a »j

 6i 
Pastourei, 13. - M. H ancl »■«. ,. 
ans, rue St-Paul, 18.-Minti buu»

(Je 
sel, 66 ans, rue d Enlçt', »• ,|. 
Yvon. so ans, rue de renne» ,,. 

- M. Gillotin, 39 ans, rue il" ^ 

servaloire, 8.—M. Gouy. 65 an». „ 

22 ans, passage uu ,,
g
 ru» 

Marli... *.-Mme Alline. ** "%
b
j, 

des Trois-Bornes, 32. -
 M,

^
e
_MBie 

26, ans, i'uedeCliarenton. il3. 

Butin, 51 ans boulevard de 

renton, «2. - M. Tiers,6» J"
M

; p,-
C«...

1
/..i-tïrilll-tJHtlIî4. .a — des Francs-Bourgeois, »• 

ohon, U ans, rue Saint-P»^
 aet 

Mme'vaissié, 26 ^'J^'liiOU 
,._M. Malanl.inl,

eKi
,
ej;i Acacias, 

înipassè Lacroix,
 ,7

-~™ — S-
22 ans, rue d'Allemagne^^

 a
. 

Forget, 20 ans, impa»»(-

rent, 21. 

L
.
UQ

 de. «f
p

a

p

n
'

B
'
AU

noUi«-

Enregistréà Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1860. F • 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE vtfUVG-DËS-MATllURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 

Pour légalisation delà signature 

Ue Maire du9« arrondissement 

/t..tivwr, 


